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  Édito 
L'égalité entre les hommes et les femmes est un principe constitutionnel. Aujourd’hui, promouvoir l’égalité entre 
femmes et hommes, c’est promouvoir l’effectivité de ces droits dans tous les domaines de la vie sociale (famille, 
carrière, politique…), mais aussi promouvoir de nouveaux droits pour les hommes (congé parental…). Plus 
généralement, promouvoir l’égalité entre les femmes et les hommes signifie affirmer que les femmes et les 
hommes sont capables de déterminer librement leur propre vocation sans être contraints par des stéréotypes. 
Malgré des progrès significatifs, nous reconnaissons que trop de violence et de harcèlement persistent. 
 
Les violences constituent la manifestation la plus aiguë de l’inégalité femme-homme. La déclaration des Nations 
unies les lie explicitement à la domination des hommes et à la subordination des femmes. 
  
Mais nous déplorons aussi les écarts de rémunération et de progression de carrière ou encore d’autonomie 
économique. 
Et nous tenons à condamner la misogynie toujours présente, les petites phrases assassines ou les procès en 
incompétence dont sont victimes encore trop de femmes.  
 
On le sait, tout ou presque est affaire d’éducation et, à écouter les jeunes générations, nous sommes en bonne voie 
pour mettre fin à cette situation inégalitaire, injuste.  
 
La municipalité de Bondy souhaite plus que jamais s’inscrire activement dans cette démarche et agit concrètement 
pour favoriser l’égalité entre les femmes et les hommes dans les politiques qu’elle porte vis-à-vis de ses usagers, 
mais également en interne, en tant qu’employeur, vis-à-vis de ses agents. 
 
Le plan d’actions RH en faveur de l’égalité entre les femmes et les hommes est un outil qui incarne une attention 
et une ambition qui ont vocation à être déclinées dans toutes les politiques de ressources humaines et par tous les 
agents de notre administration. 
 
Ce rapport est un engagement afin de faire toujours mieux et toujours plus pour permettre à chacun de vivre 
libre, dans une société plus juste. 

 

      Chanaz Rodriguez      Stephen HERVE   
 Conseillère municipale      Maire de Bondy  

Egalités Femmes- Hommes     Conseiller régional d’Île-de-France  
 Lutte contre les violences et  
 Les discriminations, aide aux victimes 
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Introduction :  
 
La ville de Bondy s’est engagée à agir en faveur de l’égalité femmes – hommes sur différents axes.  
 
L’égalité professionnelle en interne. Cet engagement se traduit par un travail commun mené par la D.R.H (Direction 
des Ressources Humaines) et la mission égalité femmes – hommes et luttes contre les discriminations, en lien avec 
la conseillère municipale - égalité femmes-hommes, lutte contre les violences et les discriminations, aide aux 
victimes en application des dispositions législatives récentes.  
 
L'article 61 de loi du 4 août 2014 prévoit que toutes les collectivités de plus de 20 000 habitants doivent présenter 
devant l'organe délibérant, préalablement au débat sur le projet de budget, un rapport sur la situation en matière 
d'égalité femmes-hommes.  
 
Le décret n°2015-761 du 24 juin 2015 relatif au rapport sur l’égalité femmes – hommes intéressant les collectivités 
territoriales vient préciser le contenu et les modalités d’élaboration de ce rapport.  
La loi n°219-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique et plus précisément son article V qui vise 
à renforcer l’égalité professionnelle dispose l’élaboration d’un plan pluriannuel.  
 
Celui-ci doit comporter deux grandes parties :  
 

• La partie 1 doit présenter la politique des ressources humaines en matière d’égalité professionnelle entre 
les femmes et les hommes de la commune de Bondy en tant qu’employeur.  

 
• La partie 2 concerne la politique sur le territoire en matière d’égalité femmes - hommes. Cette partie 

dresse le bilan des actions conduites sur le territoire, fait état des moyens mobilisés à cette fin et présente 
les orientations de la municipalité en matière de droits des femmes et de luttes contre les violences faites 
aux femmes.  

 
Précision méthodologique :  
 
La direction des ressources humaines a réalisé la première partie du rapport relative à la politique des ressources 
humaines de la collectivité en matière d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. Les données 
recueillies concernent principalement l’année 2023. Elles sont issues du bilan social de la ville et plus largement du 
service des ressources humaines.  
 
La mission égalité femmes - hommes et lutte contre les discriminations a rédigé en partenariat avec l’ensemble des 
services de la ville, la seconde partie du rapport relative à la politique d’égalité femmes – hommes menée sur la 
ville de Bondy. 
 

• La partie 3 présente les perspectives d’actions pour les années 2024
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Égalité professionnelle 
    femmes – hommes 

- Données 2023 - 
 

 

Partie 1 
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En matière d’égalité professionnelle, la Fonction publique territoriale se doit du fait de la loi et de par sa 
nature même d’être garante en son sein, de l’égalité de traitement entre les femmes et les hommes. Que ce 
soit dans le cadre de rémunération, d’avancement, de formation, de gestion du temps de travail. 
 
Outre un socle de valeurs communes, l’égalité femmes-hommes est aujourd’hui, pour la mairie, une 
obligation légale en tant qu’employeur et en tant qu’élaborateur de politiques publiques. 
 
La municipalité engage une politique de ressources humaines tournée vers l’égalité des sexes : 
 

La Ville s’est engagée depuis plusieurs années sur : 
   

• Construire une véritable culture de l’égalité, en promouvant une éducation égalitaire, en luttant contre 
les stéréotypes sexistes 
 

• Poursuivre la lutte contre les violences faites aux femmes avec la mise en place d’un dispositif spécifique 
d’accueil individualisé des agents à la maison Marianne afin de faire face à l’augmentation des violences 
faites aux femmes suite à la période de confinement, que ce soit pour les jeunes et les moins jeunes. 
 

• Agir sur les inégalités en matière d’accès à l’emploi durable et de carrière, mais aussi face à la 
dévalorisation et la précarité des métiers à prédominance féminine, etc. 
 

• Prise en compte la question du « genre » dans l’aménagement de l’espace pour réellement «faire la ville 
ensemble», femmes et hommes, une ville plus égalitaire, plus accessible et facile à vivre pour toutes et 
tous, partout et à toute heure.  

 
• Neutralité des fiches de poste, vigilance sur les promotions, lutte contre les violences sexistes et 

sexuelles au travail, etc.  
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Effectif Emploi Temps Plein  
 

Répartition des agents permanents en effectifs physiques au 31 décembre 2023 

 
Catégorie Hommes Femmes Titulaires 

Catégorie A 11 29 40 

Catégorie A+ 2 2 4 

Catégorie B 25 59 84 

Catégorie C 209 376 585 

Total 247 466 713 

 

La catégorie A + correspond aux agents de la direction générale 
 

 

 

 
 

 

 

 

 
 
 
 

Catégorie Hommes Femmes Titulaires 

Catégorie A 11 29 40 

Catégorie A+ 2 2 4 

Catégorie B 25 59 84 

Catégorie C 209 376 585 

Total 247 466 713 

Catégorie Hommes Femmes Contractuels 
sur emploi 
permanent 

Catégorie A 15 36 51 

Catégorie A+ 1 0 1 

Catégorie B 8 31 39 

Catégorie C 119 226 345 

Total 143 293 436 

Près de deux tiers des agents titulaires sont des femmes. Elles représentent plus des deux tiers des 
effectifs dans les catégories supérieures (90 agents femmes sur les catégories A, A+ et B contre 38 
hommes sur les mêmes catégories). 
 

La proportion des femmes sur les postes contractuels est similaire à la proportion des postes 
permanents. En effet, plus des deux tiers des postes de catégories supérieures sont occupés par 
des femmes (67 agents femmes sur les catégories A, B pour 24 hommes). 
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L’ensemble des effectifs par catégorie 
 

 
 

 

        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Catégorie Hommes Femmes Ensemble 
effectif 

Catégorie A 26 65 91 

Catégorie 
A+ 

3 2 5 

Catégorie B 33 90 123 

Catégorie C 328 602 930 

Total 390 759 1149 

Catégorie Hommes Femmes ETP 
Titulaires 

Catégorie 
A 

11 29 40 

Catégorie 
A+ 

2 2 4 

Catégorie 
B 

25 56.06 81.06 

Catégorie C 207,23 370,77 578 

Total 245,23 457.83 703,06 

Plus des deux tiers des agents de la ville de Bondy sont des femmes, soit 66,10% de l’ensemble des 
effectifs. Cette proportion est présente, que ce soit sur les agents de catégorie C que sur les cadres (A et B) 

Plus de la moitié des emplois à temps plein sont occupés par des femmes, toutes catégories confondues ce 
qui représente près de 66% des agents. Elle représente 72,50 % des agents de catégorie A et 50 % des 

agents de catégorie A+. Les femmes sont majoritairement représentées, quelle que soit la catégorie. 
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Proportion des contractuels sur les emplois à plein temps 

 

 

 

 

 

    

 

 

 

 

 

Catégorie Hommes Femmes ETP 
Contractuels 
sur emploi 
permanent 

Catégorie 
A 14,6 32,39 46,99 

Catégorie 
A+ 1 0 1 

Catégorie 
B 8 27,91 35,91 

Catégorie 
C 110,73 210,55 321,28 

Total 134,33 270,85 405,18 

Catégorie Hommes Femmes Ensemble 
ETP 

Catégorie 
A 25,6 61,39 86,99 

Catégorie 
A+ 3 2 5 

Catégorie 
B 33 83,97 116,97 

Catégorie 
C 317,96 581,32 899,28 

Total 379,56 728,68 1108,24 

Près des 2/3 des postes à temps plein de contractuels sont occupés par des femmes soit 66.8% des 
postes. 

Plus de 65% de l’ensemble des emplois à temps plein de la ville de Bondy sont occupés par des 
femmes. Elles sont à plus de 70 % sur les postes de catégorie A, à 40 % sur les postes de 
catégorie A+, à 71,8% sur les postes de catégorie B et 65,7% des postes de catégorie C. 
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Proportion des effectifs des agents de la ville occupant des postes à temps plein par catégorie 
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Effectifs et ETP sur emplois permanents présents au 31/12/2023 

Catégorie A Catégorie A+ Catégorie B Catégorie C

 
Effectifs ETP 

Femmes Hommes Femmes Hommes 
Contractuelles Titulaires Contractuels Titulaires Contractuelles Titulaires Contractuels Titulaires 

Catégorie 
A 36 29 15 11 32,39 29 14,6 11 

Catégorie 
A+ 0 2 1 2 0 2 1 2 

Catégorie 
B 31 59 8 25 27,91 56,06 8 25 

Catégorie 
C 226 376 119 209 210,55 370,77 110,73 207,23 

 293 466 143 247 270,85 457,83 134,33 245,23 

On peut observer sur le graphique que la part des agents de catégorie C est plus importante que la part de 
catégorie A et B (Cadres). Cependant la proportion de la représentation des femmes représente en moyenne 
les 2/3 des agents à chacun des niveaux de catégorie. Les postes de titulaires sont plus importants que les 
postes de contractuels, cela s’explique notamment par la mise en place d’une politique de dé-précarisation. 
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Répartition des effectifs 

 
 

  

Filière Catégorie Femmes % F / Global Hommes % H / Global Total 
Administrative A 38 64,41% 21 35,59% 59 
  B 10 71,43% 4 28,57% 14 
  C 109 76,76% 33 23,24% 142 
Total administrative   157 73,02% 58 26,98% 215 
Animation B 16 45,71% 15 42,86% 35 
  C 187 81,30% 119 51,74% 230 
Total animation   203 60,24% 134 39,76% 337 
Culturelle A 1 100,00% 0 0,00% 1 
  B 8 88,89% 1 11,11% 9 
Total Culturelle   9 90,00% 1 10,00% 10 
Emplois de direction A+ 2 40,00% 3 60,00% 5 
Total Emplois de direction   2 40,00% 3 60,00% 5 
Médico-sociale A 9 90,00% 1 10,00% 10 
  B 54 98,18% 1 1,82% 55 
Total médico-social   63 96,92% 2 3,08% 65 
Police municipale B 0 0,00% 1 100,00% 1 
  C 7 41,18% 10 58,82% 17 
Total Police municipale   7 38,89% 11 61,11% 18 
Sociale A 10 100,00% 0 0,00% 10 
  B 0 0,00% 0 0,00% 0 
  C 12 100,00% 0 0,00% 12 
Total Sociale   22 100,00% 0 0,00% 22 
Sportive A 0 0,00% 0 0,00% 0 
  B 0 0,00% 2 0,00% 2 
Total Sportive   0 0,00% 2 100,00% 2 
Technique A 7 63,64% 4 36,36% 11 
  B 2 18,18% 9 81,82% 11 
  C 287 63,36% 166 36,64% 453 
Total Technique   296 62,32% 179 37,68% 475 
Total   759 66,06% 390 33,94% 1149 

Les effectifs des agents de la ville de Bondy sont de 759 femmes pour 390 hommes, soit 66.06% de l’ensemble 
du personnel global. Les agentes représentent donc environ 2/3 de la totalité des agents. 
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Âge et temps de travail 
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Âge et temps de travail 

Âge moyen au 31/12/2023 des agents titulaires par genre et par catégorie : 
 

Titulaires Femmes Hommes 
 Âge minimum Âge moyen Âge maximum Âge minimum Âge moyen Âge maximum 

Catégorie A+ 42 47,5 53  49  

Catégorie A 31 50 64 25 49 61 
Catégorie B 25 47,5 62 30 48 59 
Catégorie C 25 49 67 24 48 66 

Âge moyen global  49   48  

 

 

 
 

Âge moyen au 31/12/2023 des agents contractuels permanents par genre et par catégories :  

 

 

 
 
 
Âge moyen au 31/12/2023 de l’ensemble des agents par genre et par catégories : 

 
 
 
 
 
 

Contractuels sur 
emploi 

permanent 
Femmes Hommes 

 Âge minimum Âge moyen Âge maximum Âge minimum Âge moyen Âge maximum 
Catégorie A+     55  

Catégorie A 24 40 59 25 40 66 
Catégorie B 20 34 51 22 38 59 
Catégorie C 18 38 66 18 30 60 

Âge moyen global  38   32  

Ensemble Femmes Hommes 
 Âge minimum Âge moyen Âge maximum Âge minimum Âge moyen Âge maximum 

Catégorie A+ 42 47,5 53 49 52 55 
Catégorie A 24 42 64 25 44 66 
Catégorie B 20 43 62 22 45 60 
Catégorie C 18 46 67 18 43,5 66 

Âge moyen global  45,5   43,5  

Une moyenne d’âge quasiment équivalente pour les femmes et les hommes occupant des postes de 
titulaires, dans les différentes catégories professionnelles. 

Une moyenne d’âge quasiment équivalente, à deux ans et demi près, pour les femmes et les hommes 
occupant des postes de contractuels, dans les différentes catégories professionnelles. 

Une moyenne d’âge quasiment équivalente pour les femmes et les hommes occupant des postes par 
catégorie. 
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Répartition des agents à temps complet et non complet, par genre et par filière : 
 

Permanents par 
filière Temps non complet Temps complet 

 Femmes Hommes Femmes Hommes 
Administrative  1 151 54 

Animation 26 7 159 124 
Culturelle 1  8 1 

Emplois de direction   2 3 
Médico-sociale  1 55 1 

Police municipale   7 11 
Sociale   22  

Sportive    3 
Technique 3 2 283 177 

Total général 30 11 687 374 
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Plus de deux femmes sur 3 employées par la ville occupent un poste à temps complet. 
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Répartition des agents à temps complet par filière et par genre selon le temps de travail 

 

Permanents par filière Temps partiel Temps plein 
 Femmes Hommes Femmes Hommes 

Administrative 6 3 160 56 
Animation 10 1 159 89 
Culturelle   5 1 

Emplois de direction   2 3 
Médico-sociale 6  55 1 

Police municipale   7 8 
Sociale 1  21  

Sportive    3 
Technique 9  284 186 

Total général 32 4 693 347 
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66,70% des postes à temps plein sont occupés par des femmes contre 33,30% par des hommes, 
ce qui correspond également à la moyenne de l’effectif global des agents de la ville. 
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Rémunération 
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Rémunération 
 

Salaire net moyen des agents titulaires présents au 31/12/2023 
  Femmes Hommes Total général 

Catégorie A 3 218,31 3 725,45 3 368,15 

Catégorie B 1 956,07 2 832,60 2 216,94 

Catégorie C 1 823,86 2 002,90 1 887,83 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

Salaire net moyen des agents contractuels présents au 31/12/2023 
  Femmes Hommes Total général 
Catégorie A 2 446,10 2788,05 2 551,31 
Catégorie B 1 709,76 2342,50 1 839,56 
Catégorie C 1 612,96 1597,32 1 607,56 

Salaire net moyen des agents permanents présents au 31/12/2023 
  Femmes Hommes 
  Contractuelles Titulaires Contractuels Titulaires 
Catégorie A 2 446,10 3 218,31 2788,05 3 725,45 
Catégorie B 1 709,76 1 956,07 2342,50 2 832,60 
Catégorie C 1 612,96 1 823,86 1597,32 2 002,90 

 L’écart de salaire pour les contractuels de catégorie C n’est pas élevé, on peut tout de même 
s’apercevoir que les écarts de salaire se creusent lors de l’évolution professionnelle. En effet, 
plus les agents vont monter dans les catégories, plus l’écart va se creuser entre les femmes et 
les hommes, en faveur des hommes. 

Il existe toujours une inégalité des salaires entre les hommes et les femmes en 2023, malgré 
un investissement de la ville en faveur de la lutte contre les écarts salariaux. 
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Salaire net moyen des agents contractuels  
présents au 31/12/2023  

  Tranche d'âge Femmes Hommes 
  20-24 ans 2 311,89 

 

Catégorie A 25-29 ans 2 105,06 1 964,16 
30-34 ans 2 706,21 2 466,57 
35-39 ans 2 446,00 3 092,92 
40-44 ans 2 474,12 2 650,32 
45-49 ans 1 965,62 2 788,88 
50-54 ans 3 526,08 

 

55-59 ans 2 654,64 5 213,74 
60-64 ans 

 
2 913,05 

+ 65 ans 
 

2 406,27 
  

   

Catégorie B 20-24 ans 1 859,87 2 008,77 
25-29 ans 1 646,45 1 956,66 
30-34 ans 1 660,30 2 251,39 
35-39 ans 1 950,48 

 

40-44 ans 1 804,90 
 

45-49 ans 
 

2 924,27 
50-54 ans 1 958,82 

 

55-59 ans 
 

2 466,63 
  

   

Catégorie C Moins de 20 ans 1 541,88 1 510,90 
20-24 ans 1 479,56 1 510,65 
25-29 ans 1 616,06 1 629,91 
30-34 ans 1 502,77 1 753,87 
35-39 ans 1 687,86 1 505,07 
40-44 ans 1 662,61 1 926,55 
45-49 ans 1 667,86 1 462,86 
50-54 ans 1 742,01 1 473,55 
55-59 ans 1 626,34 2 011,19 
60-64 ans 1 699,87 1 752,74 
+ 65 ans 1 080,90 
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Salaire net moyen des agents titulaires  
présents au 31/12/2023 

  Tranche d'âge Femmes Hommes 

Catégorie A 

25-29 ans  1 988,42 
30-34 ans 2 114,09  
35-39 ans 2 597,56  
40-44 ans 3 226,58 3 024,04 
45-49 ans 3 169,48 4 427,75 
50-54 ans 3 276,83 3 598,81 
55-59 ans 3 318,80 3 372,35 
60-64 ans 3 743,77 3 136,07 

     

Catégorie B 

20-24 ans   
25-29 ans 1 879,26  
30-34 ans 1 748,22 1 898,37 
35-39 ans 1 586,99 2 398,62 
40-44 ans 2 176,44 3 411,44 
45-49 ans 2 074,53 2 588,19 
50-54 ans 2 050,49 2 837,07 
55-59 ans 2 082,10 3 603,98 
60-64 ans 1 583,51 2 241,44 

     

Catégorie C 

20-24 ans  2 189,37 
25-29 ans 1 965,31 1 727,91 
30-34 ans 1 841,34 1 978,46 
35-39 ans 2 009,60 1 867,21 
40-44 ans 1 918,02 2 096,93 
45-49 ans 1 818,80 2 191,41 
50-54 ans 1 802,26 1 933,27 
55-59 ans 1 820,17 2 063,06 
60-64 ans 1 958,98 2 030,99 

65 ans et plus 1 830,80 1 890,29 
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Rémunération 

 

IFSE moyen pour les agents titulaires  
présents au 31/12/2023 

  Femmes Hommes 
Catégorie A 791,86 1072,03 
Catégorie B 339,86 603,98 
Catégorie C 199,91 258,62 

 

IFSE moyen pour les agents contractuels  
sur emploi permanent présents au 31/12/2023 

  Femmes Hommes 
Catégorie A 523,33 665,06 
Catégorie B 371,02 463,50 
Catégorie C 148,01 145,83 

 

IFSE moyen pour les agents contractuels  
sur emploi permanent présents au 31/12/2023 

  Femmes Hommes 
Administrative 412,11 442,47 
Animation 131,98 135,87 
Médico-Sociale 427,56 302,40 
Technique 183,49 253,83 

 

IFSE moyen pour les agents titulaires 
présents au 31/12/2023 

  Femmes Hommes 
Administrative 288,15 355,09 
Animation 230,27 373,06 
Culturelle 200,00 588,00 
Médico-Sociale 391,18 1 056,85 
Sportive   413,00 
Technique 189,24 257,18 

 

  Femmes Hommes 
  Contractuelles Titulaires Contractuels Titulaires 
Catégorie A 523,33 791,86 665,06 1072,03 
Catégorie B 371,02 339,86 463,50 603,98 
Catégorie C 148,01 199,91 145,83 258,62 
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Bondy au féminin  
 
66.7 % des emplois permanents sont occupés par des femmes. Cette large féminisation de l’emploi public 
territorial est une constante à Bondy. En effet, l’emploi des femmes au sein de la ville a augmenté de près de 
1% et est toujours supérieur au taux des villes de la petite couronne.  
 
Le plan de déprécarisation mis en place par la ville a permis de renforcer l’accès au statut de fonctionnaire du 
personnel féminin, en effet celui-ci représente 66% des agents titulaires. 
 
Une représentation des femmes toujours présente dans les fonctions d’encadrement 
 
Au regard de la répartition par genre et par catégorie hiérarchique, les femmes ne rencontrent pas de 
problème qui limitent leurs accès aux catégories d’encadrement. En catégories A et B, elles représentent plus 
des deux tiers des effectifs. 
 
Une municipalité qui s’investit : 
 
Travailler dans des conditions optimales pour concilier vie personnelle et professionnelle permet également 
aux femmes de s’épanouir dans des rôles professionnels. 
 
L’émancipation des agentes : continuité de la mise en place de la loi égalité professionnelle du 6 août 2019, 
encadrée par le décret N° 2020-256 du 13 mars 2020.  
 
La Ville de Bondy s’est engagée dans l’élaboration d’un diagnostic sur les inégalités femmes-hommes au sein 
des ressources humaines de la Ville.  
 
Ce plan d’action dédié à l’égalité professionnelle est intégré au plan d’action égalité femmes-hommes et 
bénéficie d’un mode projet : comités de pilotage et comités techniques afin d’assurer un suivi précis des 
actions.   
 
Dispositif de signalement et de prise en charge des propos sexistes et sexuels au travail 

 
Les collectivités de plus de 20 000 habitants doivent mettre en place des systèmes de collecte de rapports, 
d'alertes et de traitement de la violence, de la discrimination, de l'éthique, de l'environnement, du 
harcèlement sexuel et de la discrimination de genre.  
 
Afin de renforcer la portée de ces mesures et d'assurer l'égalité de traitement de tous les agents, l'article 80 
de la loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique a inséré dans la loi générale de la fonction 
publique l'article 6 quater, qui prévoit que toutes les administrations du département doivent appliquer ce 
système, ce qui accroît la discrimination dans son champ d'application et augmente la probabilité que les 
témoins d'un tel comportement se réfèrent au système. 
 
En application du décret n° 2020-256 du 13 mars 2020, La municipalité a mis en œuvre, un dispositif de 
signalement et de traitement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement sexuel ou moral et 
d’agissements sexistes. En adéquation avec la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 celle-ci a étendu le dispositif 
aux atteintes volontaires à l’intégrité physique, aux menaces ou actes d’intimidation.  
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Cette réglementation s’inscrit dans la continuité des précédentes dispositions visant à encadrer la lutte contre 
les violences sexuelles et sexistes. 
 
Le système de signalement garantit la stricte confidentialité des informations communiquées aux agents, 
victimes, témoins ou auteurs d'actes ou d'actions entrant dans le champ d'application du système, y compris 
les informations communiquées aux personnes qui ont besoin de connaître ces informations pour traiter le 
signalement.  
 
Ainsi, l’acte instituant les procédures du dispositif précise également les mesures qui incombent à l’autorité 
compétente pour informer sans délai l’auteur du signalement de la réception de celui-ci, ainsi que des 
modalités suivant lesquelles il se trouve informé des suites qui y sont données, et pour garantir la stricte 
confidentialité de l’identité de l’auteur du signalement et des personnes visées ainsi que des faits faisant 
l’objet de ce signalement, y compris en cas de communication aux personnes ayant besoin d’en connaître pour 
le traitement du signalement. 
 
 Il mentionne, le cas échéant, l’existence d’un traitement automatisé des signalements mis en œuvre 
conformément au règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016. 
 
Ce même acte précise la nature des dispositifs mis en œuvre pour la prise en charge, par le service des 
ressources humaines de la ville et des professionnels compétents, des agents victimes des actes ou 
agissements mentionnés au même article ainsi que les modalités par lesquelles ils ont accès à ces services et 
professionnels. Il précise enfin les modalités de transmission du signalement à l’autorité compétente pour 
prendre toute mesure de protection au bénéfice de l’agent, victime ou témoin des actes ou agissements 
mentionnés au même article, la nature de ces mesures de protection, ainsi que les modalités par lesquelles 
elle s’assure du traitement des faits signalés. 
 
La Ville a décidé d’aller plus loin que ce que la loi exigeait en élargissant le champ des bénéficiaires de ce 
dispositif.  
 
Prévu initialement pour les agents s’estimant victimes ou témoins, pour les élèves, les étudiants en stage, les 
personnels d’entreprises extérieures intervenant au sein de l’Administration, ce dispositif a été élargi aux 
usagers du service public.  
 
 Les objectifs de ce dispositif sont de quatre ordres :  
 
 Prévenir les violences 
 Mettre fin aux violences identifiées 
 Protéger la personne qui a été victime 
 Sanctionner la personne auteure des faits 
 
Bondy s’est également engagée à : 
 

1- Renforcer la gouvernance des politiques d’égalité 
2- Créer les conditions d’un égal accès aux métiers et aux responsabilités professionnelles 
3- Supprimer les situations d’écarts de rémunération et de déroulement de carrière 
4- Mieux accompagner les situations de grossesse, la parentalité et l’articulation des temps de vie 

professionnelle et personnelle 
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Introduction 

Les disparités entre les sexes demeurent présentes dans tous les domaines, milieux et territoires. 
 
Pour faire la transition de l'égalité formelle à l'égalité véritable, il est nécessaire que tous les acteurs 
intensifient leur engagement et se rapprochent au plus près des citoyens et des citoyennes.  
 
Le rôle des collectivités territoriales a été défini par la loi du 4 août 2014. Au même titre que l'État, elles 
appliquent une politique globale d'égalité femmes-hommes, à la fois à l'intérieur et à l'extérieur de la ville de 
Bondy.  
 
Si la tâche semble difficile, la ville de Bondy a réussi à gagner une grande légitimité dans ce domaine grâce à 
des actions de proximité et innovantes. 
 
Le rapport 2023 sera présenté avant les débats sur le projet de budget de mars 2024. Ce rapport représente 
une réelle chance de faire de l’égalité entre les femmes et les hommes un objectif intégré à l’ensemble des 
politiques publiques et donc de mettre un coup d’accélérateur à la réduction des inégalités. 
 
 
Point sur le territoire bondynois : 

 
La population bondynoise s’élève à 54 055 habitants selon le dernier recensement. 
 
Population par sexe et âge en 2020 
 

 

 Hommes % Femmes % 

Ensemble 26 182 100,0 27 160 100,0 

0 à 14 ans 6 370 24,3 6 084 22,4 

15 à 29 ans 5 140 19,6 5 293 19,5 

30 à 44 ans 5 438 20,8 5 844 21,5 

45 à 59 ans 4 813 18,4 4 813 17,7 

60 à 74 ans 3 132 12,0 3 414 12,6 

75 à 89 ans 1 183 4,5 1 435 5,3 

90 ans ou plus 105 0,4 278 1,0 
 

0 à 19 ans 8 281 31,6 7 782 28,7 

20 à 64 ans 14 772 56,4 15 692 57,8 

65 ans ou plus 3 129 12,0 3 686 13,6 
Source : Insee, RP2020 exploitation principale, géographie au 01/01/2023. 

 
Bondy compte 50,99% de femmes et 49,08% d’hommes. 
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Répartition de la population par statut conjugal à Bondy en 2020 
 
23 257 habitants sont mariés alors que 906,8 habitants sont pacsés et 4267,4 personnes vivent en union 
libre. 3147,2 habitants sont divorcés 2827,1 habitants sont veufs ou veuves et enfin 18936,4 habitants sont 
célibataires. 
 
Une volonté politique et des moyens dédiés 

 
En mars 2020, l’exécutif municipal a nommé une élue conseillère municipale déléguée - égalité femmes-
hommes, lutte contre les discriminations et les violences, aide aux victimes. Cette délégation confiée à une 
élue a été confirmée en janvier 2022 lors des élections municipales partielles.  
 
La nomination d’une élue sur la question d’égalité femme – homme vient confirmer la volonté politique de la 
municipalité de faire évoluer la condition de la femme sur le territoire bondynois.  
 
Cette affirmation se traduit dans les faits par la prise en charge des problématiques liées aux droits des 
femmes, mais également aux différents dispositifs mis en place afin de lutter contre les violences faites aux 
femmes. 
 
Cette volonté se traduit à Bondy par la mise en place d’une stratégie locale afin de promouvoir l’égalité entre 
les femmes et les hommes en mettant en place des outils afin de formaliser l’engagement des différents 
partenaires.  
 
Ce choix permet à la municipalité de recouvrir un champ très large de possibilités d’intervention qui peuvent 
se représenter autour de 2 axes prioritaires : 
 
- Contribuer à l’évolution des mentalités pour permettre aux femmes comme aux hommes, aux jeunes filles 
comme aux jeunes garçons d’ouvrir le champ des possibles dans toutes les sphères, qu’elles soient privées, 
professionnelles, publiques, politiques… 
- Lutter contre les discriminations et les inégalités fondées sur le sexe. 
 
Cette volonté politique traduit ainsi la volonté d’agir concrètement pour inscrire l’égalité entre les femmes et 
les hommes au cœur des actions menées par la municipalité. Elle vise notamment au renforcement de l’égalité 
femmes - hommes et l’autonomisation des femmes dans les quartiers prioritaires tels que pour le projet de 
l’entrepreneuriat des femmes afin de lutter contre des inégalités sexuées, sociales et territoriales pouvant 
exister dans nos quartiers. 
 
Ce plan d’action est une feuille de route et sa réussite repose sur la mobilisation de l’ensemble des acteurs de 
notre territoire. 
 
 
 
Une chargée de mission aux valeurs de la république incluant l’égalité femmes – hommes, les luttes contre 
toutes les formes de discriminations ainsi que la laïcité 
 
La création de ce nouveau poste avec de nouvelles responsabilités et un budget alloué a affirmé le souhait 
de la municipalité d’envoyer un message fort de sa volonté de faire évoluer les consciences en présentant sa 
feuille de route au conseil municipal. 
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L'ensemble des directions de la collectivité et les partenaires du territoire participent à la mission égalité 
femmes-hommes. Grâce à un travail en transversalité avec l'ensemble des directions de la collectivité, la 
mission « valeurs de la République » contribue à la lutte contre les inégalités et les discriminations fondées 
sur le sexe et promeut l'égalité.  
Elle est en mesure de mettre en œuvre des projets et des initiatives dans un large éventail de domaines. Ainsi, 
plusieurs termes clés décrivent de manière synthétique ses actions :  
 

• La prévention,  
• Le soutien à l'émergence de projets,  
• La coordination des acteurs, information des femmes  
• La connaissance du phénomène et soutien aux événements marquants.  

 
La prévention est en effet au cœur de la mission en matière d’égalité femmes / hommes : elle implique la 
promotion de l’égalité en matière d’éducation et la lutte contre les stéréotypes sexistes.  
 
La mission favorise également l'émergence et l'accompagnement de projets locaux dans le cadre de 
mécanisme de développement territorial. À cette fin, elle coordonne et anime un réseau d'acteurs et actrices 
autour des violences faites aux femmes. De plus, la mission « valeurs de la République » veille à une meilleure 
compréhension de la violence à l’égard des femmes en sensibilisant et en formant des professionnels pour 
identifier les situations de violence et lutter contre celles-ci. 
 
Elle améliore l’information des femmes sur leurs droits, l’accueil et l’accompagnement. 
  
Enfin, elle coordonne aussi des actions phares : journée internationale des femmes, journée de lutte contre 
les violences faites aux femmes, mois des luttes (mars). 
 
 
Les maisons de quartier et de la citoyenneté 
 
La ville de Bondy possède trois Maisons de quartier et de la citoyenneté, se situant sur les trois pôles de la 
ville : 
 

• Georges Brassens au centre-ville  
• Daniel Balavoine, au nord de la ville 
• Sohane au sud de la ville. 

 
Les maisons de quartier et de la citoyenneté sont des lieux qui visent à renforcer le tissu social au niveau local. 
Les MQC accompagnent les citoyens dans leurs projets et ont aussi pour objectif le renforcement du lien social 
en offrant un espace dans lequel les habitants du quartier peuvent se rencontrer, interagir et tisser des liens 
sociaux. Elle a également pour but de proposer des animations sociales et culturelles comme des ateliers 
artistiques, des événements culturels, des rencontres intergénérationnelles, des cours...  
 
Les maisons de quartier et de la citoyenneté participent régulièrement aux formations spécifiques contre les 
violences faites aux femmes, aux groupes de réflexion-action sur la prostitution juvénile, mais également aux 
divers projets dans le cadre de l’égalité femmes- hommes. 
 
Elles proposent différentes activités très variées, permettant de couvrir les champs des besoins des habitants, 
autant autour du secteur de la famille, de l’insertion, des associations, que de l’accompagnement scolaire. 
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Voici quelques exemples d’activités proposées : 
 

• Des ateliers de couture, de cuisine, de bricolage, de gymnastique et de santé. 
• Des ateliers parents/enfants 
• Des cours de français de différents niveaux, des cours d’informatique 
• De l’aide aux devoirs pour les élèves. 

 

Adhésions Femmes Hommes Enfants Total des 
inscrits 

Total des 
familles 

De janvier à 
décembre 2023 

596 187 657 

 

1440 711 

 
Environ 67 % des inscriptions aux activités se font de septembre à décembre étant donné que les centres 
sociaux fonctionnent en année scolaire. 
 
Cette année sur l’ensemble du territoire 87% des adhérents sont des femmes et des enfants. 
  
En 2023, 45.6% des adhérents sont des enfants. Parmi les adultes, les femmes représentent une majorité 
puisqu’elles sont 41.4% à être inscrites. Les hommes, quant à eux, représentent 13% des inscriptions. Cette 
année 187 hommes et 596 femmes sont inscrits à la maison de quartier ce qui correspond à 783 adultes. 
 
Parmi les 783 adultes inscrits dans les maisons de quartier, 270 personnes ont une activité professionnelle. 
439 sont sans activités et 74 sont à la retraite. Dans la grande majorité, on retrouve plus de femmes sans 
profession ; en effet 93.4% des femmes adhérentes au centre social ne travaillent pas, contre 6.6% des 
hommes adhérents.  
 
Concernant la répartition des personnes lors des activités mises en place par les maisons de quartier, les 
femmes sont majoritairement présentes durant la journée lors des activités, notamment les cours 
d’apprentissage de la langue française. Les hommes sont plus présents en début de soirée ; cela s’explique par 
le fait qu’ils ont une activité professionnelle et qu’ils ne disposent pas de temps libre en journée.  
 
Pour faciliter la présence des femmes lors des ateliers ainsi que l’apprentissage des parents, les maisons de 
quartier accueillent des enfants durant les ateliers de français et autres ateliers (notamment atelier couture). 
Cette année, 21 enfants de 1 à 3 ans ont été accueillis dans les deux espaces d’accueil de la petite enfance à 
Brassens et une capacité d’accueil de 12 enfants par demi-journée à Balavoine, pour les enfants âgés de 10 
mois à 3 ans. 
 
 
 

 

 

 

 

Exposition 8 mars 2023 
Journée internationale des droits 

des femmes 
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Le CLSPDR (Contrat local de sécurité et de prévention à la délinquance et la Radicalisation) au service de la 
mission égalité Femmes - Hommes 
 
Afin de répondre aux mieux aux attentes ainsi qu’aux inquiétudes que pouvait avoir le public féminin sur la 
ville, mais également de garantir la sécurité pour toutes et tous dans la sphère publique comme privée, nous 
avons rejoint le conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance et de la radicalisation qui est l’outil 
local de concertation et d’action sur les politiques de la lutte contre l’insécurité et la prévention de la 
délinquance. Il est consulté sur la définition, la mise en œuvre et l’évaluation des actions menées. 
 

1- Son champ d’intervention : 
 
Créé par le décret du 17 juillet 2002, le CLSPDR est présidé par le maire ou son représentant. Il anime et 
coordonne la stratégie locale de sécurité et de prévention de la délinquance. Parmi les instances du CLSPDR, 
quatre groupes opérationnels ont été mis en place. Ils sont la traduction locale des priorités nationales et 
départementales pour mener des actions autour des axes suivants : 
 

• Axe 1 : Les jeunes et la prévention : agir au plus tôt 
• Axe 2 : Violences intrafamiliales, aide aux victimes et à destination des personnes vulnérables 

(Personnes âgées, enfants, violences faites aux femmes) 
• Axe 3 : La tranquillité publique et la tranquillité résidentielle 
• Axe 4 : La prévention de la radicalisation 

 
 
 
 

2- Une instance de coopération partenariale : 
  
Le CLSPDR cherche à favoriser la concertation et l’échange d’informations entre ses membres pour améliorer 
les pratiques et mener des actions coordonnées dans son champ d’action. Le CLSPDR de Bondy mobilise un 
réseau de plus de 40 membres. 
 
Les politiques de lutte contre l’insécurité et la prévention de la délinquance font l’objet d’un suivi et d’une 
coordination à tous les échelons (national, départemental et local). C’est pourquoi les représentants du 
procureur de la République, de la préfecture et du conseil départemental sont pleinement associés au CLSPDR, 
dans le cadre notamment de la Politique de la ville. 
 
Les autres partenaires associés aux groupes thématiques sont : 
 

• Les services municipaux concernés (Cadre de vie, Police municipale, Service Jeunesse, DRE, maisons 
de quartier, etc.) 

• Les services de l’État (Police nationale, SPIP, PJJ) 
• Les services départementaux (ASE et Observatoire des violences faites aux femmes) 
• Est-Ensemble 
• L’éducation nationale 
• Les bailleurs 
• Les transporteurs 
• Les associations 
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A-  Le contexte : 
 
Le Conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance et de la radicalisation (CLSPDR) de Bondy a été 
relancé en septembre 2022. Les différents groupes opérationnels se sont réunis chaque trimestre afin de 
rencontrer les différents partenaires, d’échanger sur les problématiques rencontrées, de trouver des 
partenaires et de relancer avec eux le travail de réseau et de projet. 
 
Le Contrat Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance et la Radicalisation (CLSPDR) regroupant les 
acteurs institutionnels et associatifs est un outil essentiel pour recueillir, analyser et répondre aux besoins.  
 
La mission égalité femmes - hommes a apporté des éléments dans le cadre du diagnostic mis en place. 
 

B- La production du CLSPDR : 
 

1- L’annuaire des acteurs locaux 
 
L'annuaire des acteurs locaux de prévention, un outil pratique qui recense les partenaires et les outils en appui 
au plan départemental de prévention de la délinquance. 
Il s'adresse aux acteurs de la prévention sur le territoire (services de l’État, ministère la Justice, associations, 
etc.), ainsi qu'aux collectivités, établissements scolaires et à l'ensemble des usagers. 
 
 
L’annuaire présente les acteurs selon leurs thématiques : 
 

 
 
 
 
 

2- Travail de groupe autour de la mise en place de proposition de fiche projet : 
 

a- La prévention auprès des jeunes exposés à la délinquance 
 
 
 
 

Procédure de « rappel à l’ordre »   
 
Constat / Problématique :  
- Présence de mineurs non accompagnés à des heures tardives sur le domaine public 
- Atteintes légères à la propriété publique ou privée 
- Incivilités et dégradations 
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Objectifs :  
- Rappel de la règle par l’autorité municipale 
- Prévenir les comportements délinquants et incivilités dès les premiers actes. 
- Sensibiliser les parents (ou représentants légaux) 
- Eviter les champs de reproduction 
 
 
Conseil pour les droits et les devoirs des Familles  

 
Constat / Problématique :  
 
- Difficultés de certaines familles à exercer leur autorité parentale auprès de leurs enfants 
- Recherche d'informations auprès des services concernant des jeunes en situation difficile 
 
Objectifs :  
- Aider et soutenir les familles confrontées à des difficultés pour exercer leur autorité parentale 
- Valoriser l’autorité parentale et la fonction éducative. 
 
 
Café des parents  

 
Constat / Problématique 
- Proposer un lieu neutre pour les parents pour échanger avec une professionnelle sur des thématiques liées 
aux enfants de 0 à 21 ans et à la parentalité. (Maison Marianne / Chauzy…) 
 
Objectifs :  
- Avoir un lieu d’échanges pour les parents sur les questions liées à la parentalité 
 
 
Prévention de la cyberdélinquance  
 
Constat / Problématique : 
 
- Il a été constaté ces dernières années une augmentation des faits de délinquance chez les plus jeunes.  Les 

auteurs de violences sexuelles sont parfois mineurs et ont moins de 13 ans. Cela peut s’expliquer par l’accès 
facile sur internet à la pornographie. 
 
De même, pour le développement de la pensée extrême, les plus jeunes sont des cibles potentielles. 
Reprenant l’enjeu de la Stratégie nationale de prévention de la délinquance, la Ville souhaite mettre en 
place des actions de sensibilisation auprès des élèves de CM2, sur la thématique de la cyberdélinquance. 

 
Objectifs : 
 
- Sensibiliser les élèves de CM1 et CM2 sur ces thématiques 
- Analyser et aiguiser l’esprit critique des jeunes 
- Faire réaliser par les élèves des journaux papier et vidéo. 
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Journée citoyenne de prévention de la délinquance 
 
Constat / Problématique 
 
La délinquance chez les jeunes est un phénomène très présent dans notre société. Elle fait depuis toujours 
partie des préoccupations sociales. Il existe de nombreux facteurs qui influencent l'émergence de 
comportements délinquants chez les mineurs, tels que la structure familiale, ou les facteurs sociaux.  
 
Objectifs : 
Former et informer les différents acteurs de la prévention de la délinquance (agents de l’État, agents 
territoriaux, élus, associations). 
 
 
Violences intrafamiliales, aide aux victimes et à destination des personnes vulnérables (Personnes 
âgées, enfants, violences faites aux femmes) 
 
Actions d'information et de communication 
 
Constat / Problématique :  
 
- Sollicitation régulière des services de police ou des services sociaux pour des situations de violences faites 
aux femmes.  
- Demandes de renseignements sur l’accompagnement possible, les dispositifs d’aides aux victimes.  
 
Objectifs : 
 
- Sensibiliser et informer le plus grand nombre de personnes sur cette problématique 
 
Mise en place du téléphone grave danger TGD 
 
Constat / Problématique 
- Mort violente au sein du couple ou viols  
- Question de la récidive des auteurs 
 
Objectifs : 
- Permettre l'accompagnement des victimes de violences 
- Permettre à la victime d'alerter les autorités publiques en cas de danger 
- Géolocaliser la victime au moment où elle déclenche l'alerte pour rendre plus efficaces les interventions 
des forces de sécurité 
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Prévention des violences faites aux femmes et identification des victimes. 
 
Constat / Problématique :  
 
- L’égalité entre les femmes et les hommes a été déclarée grande cause nationale. 
 
Objectifs : 
 
- Promotion de l'égalité entre les femmes et les hommes et la lutte contre les violences faites aux femmes à 
travers l’Observatoire régional des violences faites aux femmes. Il apporte de l'expertise et des ressources sur 
ces thèmes aux actrices et acteurs qui œuvrent sur le territoire francilien. 

- Dynamiser le CLSPDR sur la thématique des violences faites aux femmes.  
 - Sensibiliser sur cette thématique et identifier les victimes de violences.  
 - Etablir des comptes-rendus quotidiens des actions du réseau, aux formations restreintes du 

CLSPDR. 
 
Maison de l’entrepreneuriat pour les femmes 
 
Constat / Problématique 
 
- Les ateliers du Féminisme Populaire » cherchent à donner à toutes les femmes les moyens d'accéder 
à leur autonomie et donc à leur émancipation, soit par l'emploi, la formation ou l'accès au numérique. 
 
Objectifs : 
 
- L’objectif est de dispenser un savoir-faire d’accompagnement digital et couvrant tous les secteurs 
de métiers (restauration, couture, événementiel). 
- L’offre s’inscrit dans un service de proximité.  
- Des ateliers seront également mis en place à l’aide d’un camion aménagé et sérigraphié pour de 
tels projets. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Séance plénière du Clspdr 
    Jeudi 7 septembre 2023  
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Faits marquants en 2023  
 
Le décès de Flora 

 
Un féminicide le 11 février 2023, Flora une maman de 4 enfants, âgée de 34 ans, est morte des mains 
de son mari. La mairie de Bondy, l’Observatoire des violences faites aux femmes de Seine-Saint-Denis 
et la famille ont organisé une marche silencieuse, le mercredi 1er mars 2023. 
 

 
 

Marche blanche du 1er mars 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Rassemblement avec les parents de Flora place de la gare 
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Participation et mise en place de la journée Citoyenne et de lutte contre la délinquance en partenariat avec 
le CLSPDR (Conseil Local de Sécurité, Prévention de la délinquance et de la Radicalisation). 

 
Le lundi 5 juin 2023 

 
 
Une journée consacrée à différents points majeurs des axes du CLSPD 
(Contrat Local de Sécurité et de Prévention à la délinquance) 
 
• « Comment lutter contre le décrochage scolaire ? » 
 
• « Prévention à la prostitution des mineurs, repérer et agir ! » 
 
• « Un aménagement urbain mieux pensé afin de lutter contre les 
conditions environnementales favorables à la délinquance. » 
 
• « Égalité Femmes-Hommes : violences sexistes et sexuelles. » 
 
• « Prévenir et réduire les risques liés à la consommation de 
substances psychoactives. » 
 
• « Le travail d’intérêt général, une alternative à la prison. » 

 
 

Les tables rondes ont été animées par : 
 
Table ronde 1 : « Comment lutter contre le décrochage scolaire ». 
Mme Céline Gilberton : Dispositif de Réussite Educative  
M. Sylvain Erler : Cité Educative 
Mme Nadine Sennane : Responsable PEDT 
Mme Cathy Trannin-Girard : Directrice du pôle prévention – 
Sauvegarde Seine-Saint-Denis 
 
 
 
 
Table ronde n° 2 : « Un aménagement urbain mieux pensé afin de 
lutter contre les conditions environnementales favorables à la 
délinquance. »  
M. Quentin Delmas : Coordinateur de la démarche territoriale de 
Gestion Urbaine et Social de Proximité (Est-Ensemble) 
M. Kamel Saadi : Chef de Service de la Gestion Urbaine et Social de 
Proximité (ville de Bondy) 
Mme Souhila Fezari : Cheffe de service animation commerciale et 
développement économique 
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Table ronde n° 3 : Égalité Femmes / Hommes : Violences sexistes et 
sexuelles. 
SOS Femmes 93 
Mme Ouarda Sadoudi : Association Féminisme Populaire   
Mme Sarah Berkane : Mission Égalité Femmes / Hommes et lutte contre 
les discriminations. 
Mme Chanaz Rodrigues : Conseillère municipale - Égalité femmes-
hommes, lutte contre les violences et les discriminations, aide aux 
victimes - Conseillère territoriale 
 

Table ronde n°4 : « Prévenir et réduire les risques liés à la 
consommation de substances psychoactive ? » 

Mme Solène Cochet : Cheffe de service, Association CAARUD Yucca  

Mme Nadia Benmakhlouf Cheffe de Service CapACité  
M. Parra Yves : Conseiller municipal délégué à la politique de la ville 
 
 
 
 
Table ronde n°5 : « Le travail d’intérêt général, une alternative à la 
prison » 
Mme Angelina Chapin : Directrice de la STEMO du Raincy (Direction de la 
protection judiciaire de la jeunesse)  
 
 
 
Table ronde n°6 : Prévention à la prostitution des mineurs, repérer 
et agir !  
Mme Ouarda Sadoudi : Association le HOME 
Mme Sarah Berkane : Mission Égalité Femmes / Hommes et lutte 
contre les discriminations. 
Mme Chanaz Rodrigues : Conseillère municipale - Égalité femmes-
hommes, lutte contre les violences et les discriminations, aide aux 
victimes - Conseillère territoriale 
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Permanence : Intervenante sociale en commissariat (ISC) – Circonscription de la Police nationale : Bondy et 
Pavillons-sous-Bois. 
 
Date : du 2 janvier 2023 au 31 décembre 2023 

 

 

Objectif :  

L’objectif principal est de répondre aux besoins du commissariat et des usagers sur des situations diverses 
relevant davantage d’une intervention sociale que des missions premières de sécurité publique, notamment 
dans l’accompagnement des victimes et tout particulièrement des femmes victimes de violences conjugales 
et des victimes de violences intrafamiliales. L’ISC permet de faciliter le dépôt de plainte des victimes par sa 
présence et son rôle au sein du commissariat. Elle permet aussi de mieux les accompagner et de mieux les 
orienter. Elle facilite les relations police-population en étant relai : elle est identifiée par les agents du 
commissariat, les différentes instances et par les usagers. Elle permet également le dialogue et le travail entre 
partenaires, ce qui renforce la prise en charge des victimes. 

L’ISC mène un travail d’accueil, d’écoute et d’orientation auprès des publics reçus. Placée au sein du 
commissariat de Bondy, dans un bureau lui permettant de recevoir seule les usagers dans un cadre 
confidentiel, elle participe au repérage précoce des situations de détresse sociale ou de délinquance en 
recueillant la parole et par l’accompagnement proposé. Elle reçoit avec ou sans rendez-vous et si besoin dans 
l’urgence toute personne pour une affaire en cours ou à venir au commissariat avec un volet social, ou pour 
informer sur les démarches. Elle exerce ses missions dans le respect du secret professionnel et  

 

du secret de la procédure. Elle agit en direction des publics cibles de la stratégie nationale de prévention de la 
délinquance bien au-delà de l’axe 2 (aussi les jeunes exposés à la délinquance, les personnes vulnérables, les 
mis en cause, etc.). Le poste d’ISC fait l’objet d’une convention partenariale. Elle participe aux réunions 
partenariales et aux réunions du CLSPDR. 

Les bénéficiaires : 

Toute personne majeure ou mineure, victime ou mis en cause, concernée par une affaire présentant un volet 
social (violences conjugales et intrafamiliales, situations de détresse et de vulnérabilité, délinquance, 
difficultés éducatives…), où les services de police ont été saisis ou sont susceptibles de l’être. Une attention 
particulière est portée aux victimes de violences conjugales et familiales. Elle traite le volet social des affaires 
et non le volet judiciaire, ce dernier relevant des forces de police. Néanmoins, elle propose un 
accompagnement dans le cadre de la procédure ; préparation au dépôt de plainte, assistance aux différentes 
étapes de la procédure (plaintes, auditions, confrontation) et a posteriori en cas de demande d’ordonnance 
de protection ou d’audience. 
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Permanences du CIDFF (Centre d'Information sur les Droits des Femmes et des Familles) : Aide aux victimes, 
lutte contre les violences intrafamiliales et lutte contre les violences faites aux femmes  
 
Date : du 2 janvier 2023 au 31 décembre 2023 
 
Les CIDFF informent, orientent et accompagnent le public, en priorité les femmes, dans les domaines de : 
 
 * L'accès au droit ; 
 * La lutte contre les violences sexistes ;  
 * L'emploi, de la formation professionnelle 
 * L'éducation et de la citoyenneté ; 
 
Les objectifs sont de :  
 
* Mieux repérer et orienter les femmes victimes de violences intrafamiliales, 
* Former les professionnels au repérage et à l’orientation des victimes, 
* Informer / sensibiliser le grand public, 
* Mieux accompagner les femmes victimes de violences intrafamiliales, 
 
* Améliorer l’accompagnement global, 
* Favoriser et pérenniser l’échange entre les professionnels 
* Faciliter la procédure de l’éviction du conjoint violent 
* Mieux prendre en compte les enfants victimes et co-victimes 
* Sensibilisation / Formation des professionnels 
 
Description :  
 
En 2023, nous avons mis en place une permanence hebdomadaire d'information juridique pour un public 
prioritairement féminin, gratuite, confidentielle et anonyme, conformément à ses statuts, dans des locaux mis 
à disposition par la ville de Bondy à l'hôtel de ville, dans le cadre du guichet unique. 
 
Les permanences se tiennent prioritairement en présentiel. Néanmoins, elles pouvaient se tenir par téléphone 
à la demande de l'usagère ou en raison de contraintes qui entraveraient l'accès au lieu de permanence (telles 
que pandémie, épidémie, grève des transports, fermeture de la structure en cas de coupure d'électricité du 
plan de délestage). 
 
Les permanences, d'une durée de trois heures d'accueil du public et d'une heure de temps de dossier 
hebdomadaire se tiennent sur 44 semaines. 
 
Des juristes interviennent également sur les dossiers selon la nécessité. 
Ces nouveaux acteurs du territoire ont été amenés à participer à toute action concourant aux objectifs que 
nous avons fixés dans la limite de ses capacités d'actions et de planning. Ils participaient également aux projets 
de territoires sur les questions qui concernent les droits des femmes et de la famille et pouvaient apporter 
son expertise pour la réalisation des projets nouveaux.  
 
Des réunions de bilan ont été programmées avec à l'appui des statistiques semestrielles ou annuelles. 
Une convention annuelle a été mise en place avec la CIDFF 93. 
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La GUSP (Gestion Urbaine Sociale de Proximité) à Bondy, une approche égalitaire de l’urbanisme :  
le genre 
 
La ville de Bondy a d’ores et déjà expérimenté des aménagements urbains intégrant une approche par 
le genre, afin d’assurer et de conforter le « droit à la ville » pour tous et toutes. Cette approche de l’urbanisme 
par le genre témoigne de l’enjeu d’adapter la conception, le renouvellement et la gestion des espaces urbains 
à tous les publics, y compris minoritaires ou précaires. Elle répond aux mêmes problématiques que 
l’adaptation au vieillissement de la population, par exemple, qui nécessite de fournir des aménités urbaines 
qui répondent davantage aux besoins des seniors. 
 
La municipalité a souhaité renforcer ce type de réflexion expérimentale en s’appuyant sur les différentes 
instances démocratiques et citoyennes (Conseils consultatifs de quartier, le conseil des sages, le conseil des 
jeunes, le conseil des enfants, la commission accessibilité et handicap) notamment lorsqu’il s’agit d’envisager 
ces enjeux dans une approche systémique à toutes les échelles, du logement aux espaces communs et publics, 
et passant par les services à la personne. Le NPNRU, par la restructuration massive des quartiers qu’il 
accompagne, constitue dans certains territoires pilotes une opportunité d’expérimenter de manière 
opérationnelle l’approche égalitaire de l’urbanisme.   
  
Ces marches nous permettent d’améliorer : 
 

• L’aménagement du territoire 
• L’animation du quartier 
• L’amélioration du sentiment de sécurité 

 
Elles contribuent à développer un modèle participatif. C’est un processus au cours duquel les participants 
réalisent un diagnostic en marchant et élaborent des propositions que la collectivité territoriale devra prendre 
en compte par des mesures appropriées.  
 
Ainsi, la ville de Bondy encourage et soutient les marches exploratoires partout où elles sont nécessaires, pour 
que soit mieux identifiées et prises en compte les attentes et aspirations des femmes :  
 

• Arpenter la ville pour la rendre plus sûre et plus accueillante,  
• Revisiter le cadre bâti et les espaces publics, afin qu’ils soient davantage accessibles aux habitantes,  
• Solliciter leur avis en leur confiant l’élaboration de diagnostics sur leur cadre de vie, 

 
Tels sont les objectifs de la vingtaine de marches mises en place en 2023. 
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Les marches exploratoires 

 
 

Il est urgent de renforcer la lutte contre la précarité, pour que 
les femmes n’y voient plus une fatalité. En ce sens, le système 
des étapes de recherche est une réponse qui a déjà prouvé 
son efficacité. Les promenades exploratoires sont en réalité 
des diagnostics de terrain qu'un groupe de femmes pose sur 
leur lieu de résidence. Ces « marcheuses » identifient les 
éléments d'aménagement du territoire qui sont à l'origine du 
sentiment d'insécurité et élaborent ensuite des propositions 
pour améliorer la situation. La ville continue d’être un lieu 

genré avec des usages profondément déséquilibrés. La liberté de circulation des hommes et des femmes n'est 
pas la même : les hommes ont un mode de vie sédentaire, tandis que les femmes ont davantage de circulation 
(emmener les enfants à l'école, à la garderie, faire les courses). 
 
Dans le même sens, on ne se déplace pas de la même manière en ville, selon l'âge des personnes, qu'elles 
soient adolescentes ou âgées...   
 
La ville doit offrir aux femmes - et aux mères - un espace de libre circulation adapté dans les limites de la ville. 
Le mobilier urbain doit être adapté pour pouvoir pivoter entièrement.   
 
Lorsqu'elles utilisent ou non un espace public de jour et surtout de nuit, les femmes utilisent des stratégies 
d'évitement (choix des vêtements, planification du temps dehors, suivre un ami, etc.) pour assurer, comme 
on dit, le « risque ».  
 
Une ville qui appartient à tous doit permettre aux femmes de circuler librement de jour comme de nuit. 
  
 
Afin que la ville réponde aux différents usages des femmes, de nouveaux diagnostics en marchant ont été 
réalisés.   
 
La Ville de Bondy a instauré en 2023 : 20 visites (4 chaque année dans les zones délimitées par la cartographie 
des 5 Conseils Consultatifs de Quartier) pour chaque quartier de la ville, une le matin, une l'après-midi et deux 
le soir pour mieux comprendre les points dangereux.   
 
Avec ce dispositif, le service « démocratie locale » s'appuie sur les élus, les conseillers de quartier, les 
associations et les membres des maisons de quartier pour analyser leur environnement au travers de leur 
destination, identifier leurs forces et leurs faiblesses et faire des suggestions pour améliorer la sécurisation 
des espaces.  
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Le Centre Municipal de Santé 

 
Le CMS est un lieu d’accueil, d’écoute et d’informations et il a pour mission la prescription et la délivrance de 
contraceptifs et d’examens pour les mineurs, mais aussi des examens médicaux avec des gynécologues pour 
donner un accès complet à l’information et la prévention des IST. Le CMS s’occupe également du volet 
prévention et d’écoute des personnes victimes de violences conjugales/intrafamiliales. Depuis l’ouverture du 
Centre Municipal de Santé, la Ville n’a eu de cesse d’enrichir l’offre de soins proposée, notamment auprès des 
femmes :  
 
* Pilule d’urgence 
* Sexualité 
* Relations familiales 
* La première fois 
* Contraception 
* Grossesse non prévue 
* Difficultés de communication 
* Violences sexuelles et conjugales 
* Interruption volontaire de grossesse IVG 
 
Le centre de planification et d’éducation familiale s’adresse aux adolescents, aux couples, aux jeunes et 
moins jeunes, hommes et femmes. C’est un lieu d’écoute, de parole, d’informations et de consultations 
médicales et gynécologiques. Ils proposent : 

- Des consultations médicales et gynécologiques : contraception, examens gynécologiques, dépistages 
sur rendez-vous 

- Un accueil et une écoute lors d’entretiens pour répondre aux demandes à propos de la santé 
sexuelle et reproductive.  

- Contraception : pilules, préservatifs, contraception d’urgence, stérilet. 
- Entretiens préalables pré ou post- interruption volontaire de grossesse. 
- Dépistages et informations des infections sexuellement transmissibles (I.S.T.) 

 
L’entretien individualisé est proposé pour répondre à des situations spécifiques : 
 - De difficultés, conflits conjugaux et familiaux ; 
 - D’entretien du conseil conjugal ; 
 - De prévention et accompagnement de violences conjugales et /ou familiales. 
 
De janvier à novembre 2023, 74 personnes ont été reçues en entretiens individuels. 28 personnes pour 
violences conjugales, 42 pour difficultés conjugales, 2 concernant des tests de grossesse et 2 concernant l’IVG. 
 
La conseillère conjugale et familiale mène des interventions collectives de prévention, d’information à propos 
d’éducation à la vie relationnelle, affective et sexuelle au sein des centres sociaux, autres structures diverses 
de la ville, mais également auprès des établissements scolaires ; interventions effectuées par demi-classe de 
12 à 17 élèves. En 2023, 50 séances d’une heure ont été effectuées par demi-classe. Ce qui avait permis de 
toucher 952 élèves. Moins de séances ont été réalisées, mais un plus grand impact a été constaté. 
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Les thématiques abordées ont été les suivantes :  
 

• Relations filles-garçons 
• Relations amoureuses 
• Relations sexuelles 
• Consentement 
• Contraception 
• IST 
• Réseaux sociaux 
• Pornographie… 

 
Actions de sensibilisation menées par le CMS en 2022 et poursuivies en 2023 
 
En partenariat avec les maisons de quartier et de la citoyenneté (MQC) 

• MQC Balavoine  
Atelier sur les droits des femmes – environ 15 femmes 
4 séances le soir lors du soutien scolaire pour les élèves de primaire portant sur le harcèlement scolaire 
(CP – CE1 – CE2 – CM1 – CM2) - 8 à 12 élèves par séance 

• MQC Brassens 
4 séances sur les droits des femmes pour les groupes d’ateliers linguistiques - environ 15 femmes par 
séance. 
 

En partenariat avec le Foyer de jeunes travailleurs 
Interventions collectives – 3 séances, le soir, sur l’éducation à la sexualité – environ 45 personnes au total 
 
En partenariat avec la Halte-jeux 
Formation auprès du personnel – 8 participants sur les violences conjugales 
 
En partenariat avec la Maison des parents 
Consultation/ entretien individuel une fois par mois depuis septembre 2022. 
Village Prévention  
Journée de dépistages et d’information sur diverses thématiques de santé.  
Sensibilisation des jeunes et adultes.  
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Actions menées par le Service Prévention Santé (SPS) 
 
Déclinaison d’actions diverses dans le cadre du Mois de la santé (3ème édition en 2023) avec des formats 
différents comme ciné-débats, village prévention, sport pour tous… 
 
Sur l’année 2022-2023, des après-midi santé autour du thème de la préprostitution des mineurs ont été mis 
en place, avec un groupe de réflexion-action. Le but étant d’engager des actions pour améliorer 
l’accompagnement des personnes victimes de prostitutions et instaurer un parcours de sortie.  
 
Le premier après-midi a eu lieu le 7 décembre 2022, puis les actions ont continué avec une séance le 14 avril 
2023 et enfin le 10 novembre 2023. Cette action se poursuivra durant l’année 2024. 
 
Un ciné-débat a été organisé le 22 mai 2023 au cinéma André Malraux avec le film « Jusqu’à la garde » sur le 
thème de la famille, de la fracture conjugale et familiale et sur la justice sociale. Une quinzaine de personnes 
étaient présentes. 
 
Village Prévention Santé - 14 juin 2023  

 
Dans le cadre du projet « être bien dans son assiette, bien dans sa tête et bien dans son corps » la municipalité 
a mis en place un parcours santé personnalisé. 
Des dépistages, conseils et animations ont été proposés sur l’alimentation, le diabète, l’hypertension 
artérielle, la santé bucco-dentaire, les prothèses dentaires, le sport, le bien-être, l’accès aux droits et aux soins, 
l’audition, la vision, les vaccinations, les cancers, les comportements à risques (addictions, infections 
sexuellement transmissibles, etc.) 
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La Maison des parents 
 
Le café des parents 
 
Nous avons pu constater un fort taux de famille monoparentale sur notre territoire et principalement sur les 
quartiers classés en politique de la ville. 
 
Afin de répondre aux problématiques rencontrées par les familles, mais également à leurs attentes, nous 
avons mis en place le café des parents qui est un temps convivial où les parents peuvent partager autour d'un 
café, leurs expériences, leurs préoccupations, questionnements...  
 
C'est aussi un lieu où l’on peut échanger des idées, s'apporter mutuellement, être écouté, rassuré. Deux 
professionnels de l'éducation, la famille ou l'enfance sont présents et animent ces temps d'échange. 

• Les temps de rencontres et d’échanges 

Le café des parents est un lieu de libre parole où chacun peut s’exprimer, échanger sur son ressenti et ses 
opinions, sans être jugé. Le partage d’expérience permet de rassurer les participants sur leurs attitudes 
parentales. 

• Encadrés par des professionnels 

Ces rencontres sont organisées et animées par des professionnels de l’enfance, de l’adolescence ou de la 
famille… Ils écoutent, accompagnent les parents, et peuvent si besoin les orienter, en toute confidentialité. 

• Un lieu de libre parole 

Ces moments sont des espaces libres pour échanger des points de vue ou simplement écouter. Pas de 
jugement, pas besoin de se trouver en difficulté pour assister au café des parents. Ces rencontres ont été 
créées en réponse aux demandes des parents de pouvoir communiquer entre eux et de partager des 
expériences. Elles sont gratuites. En fonction de l’âge des enfants. 

Les samedis des mamans 
 
Les samedis des mamans ‘‘ça me dit ce matin’': accueil collectif des parents, un samedi par mois de 10h à 
12h00 autour d’animations interactives, de rencontres et d’échanges en partenariat avec le relais 
d’Assistantes maternelles, des associations et d’autres partenaires en fonction de la thématique abordée. 
 
Point écoute 
 
Entretiens individuels et personnalisés une fois les problématiques repérées par l’écoute, ils travaillent avec 
les familles afin de régler les problématiques en s’appuyant sur les différents partenaires de la Maison des 
Parents. 
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Portail famille 
 
Utilisation du portail « Point Info Famille » - accompagnement des familles à se saisir de l’outil afin qu’elles 
aient la possibilité de connaître les services auxquels elles peuvent avoir accès. L’animation du « Point Info 
Famille » est assurée par un référent identifié et avec l’appui de l’équipe pluridisciplinaire de la Maison des 
Parents et de la Famille. 
 
Rencontres collectives des mamans 
 
Mises en place des rencontres collectives du café des familles animées par une équipe pluridisciplinaire 
abordant des thématiques en lien avec la parentalité et la famille proposées par les parents (sous divers 
formats). La durée de ces rencontres variera entre 1h30 et 2h sur des temps définis avec les intervenants 
(associations, professionnels, partenaires…). 
 
Le service logement 
 
Protéger c’est mettre en place des services de soutien appropriés notamment en matière de logement. 
 
La Ville en partenariat avec l’Observatoire des Violences faites aux Femmes, l’Amicale du Nid et SOS femmes 
est signataire depuis 2011 du dispositif « Un Toit pour Elle ». 
 
Le dispositif « Un toit pour elle » facilite l’accès au logement sûr et pérenne pour les femmes et les enfants 
victimes de violences.  
 
Disposer d’un logement sûr et pérenne est primordial dans le processus de sortie des violences. Toutes les 
femmes victimes de violences n’ont pas forcément besoin d’un accompagnement spécifique en hébergement 
spécialisé non mixte. Un certain nombre d’entre-elles accède directement au logement social ou privé, 
d’autres restent dans leur logement suite à l’éviction du conjoint violent par la justice. Mais, parfois, la 
dangerosité est telle qu’il est souhaitable qu’elles quittent le domicile conjugal pour s’installer dans une autre 
commune, voire une autre région. Ce logement stable et sécurisant est une étape importante dans le 
processus de reconstruction et marque bien souvent la sortie effective et durable des violences. C’est ce que 
propose le dispositif « Un toit pour elle ». 
 
Ce dispositif vise à fluidifier les hébergements spécialisés de moyen et long terme pour les ouvrir à d’autres 
femmes victimes de violences en favorisant l’accès au logement sûr et pérenne. 
 
La Ville de Bondy s’est engagée à mettre à la disposition de ces bénéficiaires 1 à 2 logements par an. 
En 2023, ce sont 4 familles qui ont été accompagnées dans ce dispositif jusque l’accès au logement.  
 
Le centre Hubertine Auclert 
 
La Ville est membre actif du Centre Hubertine Auclert, organisme associé à la Région pour l’égalité femmes-
hommes. 
Le Centre Hubertine Auclert a proposé en 2023 un accès aux outils de l’Egalithèque ; des outils pédagogiques 
reconnus, un appui sur la mise en place de politiques spécifiques, des formations, des temps d’échanges entre 
professionnels, un support de communication avec la newsletter Cybertine. 
 
 



 

41 
Rapport sur l’égalité femmes-hommes 2023 

 
La Maison France Services 
 
L’égalité : tous et toutes concernés dès le plus jeune âge 
 
Dès la connaissance d’un comportement discriminatoire, que la personne se sent discriminer ou non, la 
personne peut bénéficier d’un entretien avec la déléguée du Défenseur des Droits, dont les permanences se 
tiennent le 2ème et 4ème lundi à la Maison France Services. 
 
Protéger les victimes c’est tout d’abord leur offrir un espace d’écoute de proximité. 
 
La proximité, un atout majeur pour toucher le public. Les gens effectuent des démarches plus facilement 
dans un périmètre de proximité. 
 
C’est pourquoi la création de permanence du Centre d’information du droit des femmes et de la Famille au 
sein de la structure France Services est pertinente. Des démarches en ce sens ont été effectuées depuis 
octobre 2021. 
 
Le service des sports  
 
L’égalité : toutes disciplines confondues. 
 
Le Service Municipal des Sports se donne pour objectif de développer la pratique sportive des féminines, 
notamment dans les quartiers politique de la ville et de valoriser le sport féminin. 
 
L’école du sport mise en place par la municipalité a fait de la question du sport au féminin l’un des enjeux 
d’affirmation du droit des femmes pour participer au sport. Cet enjeu doit se traduire notamment par la mise 
en œuvre autant dans les conditions d’accès à la pratique sportive, que celles aux fonctions de direction et 
d’encadrement du sport ou de sa valorisation médiatique, économique et sociale.  
 
Les objectifs sont de : 
 
• Permettre aux jeunes filles et femmes de prendre toute leur place dans les différents quartiers de la ville par 
le biais du sport, de la culture du sport ... 
• Favoriser l’insertion sociale, professionnelle et le bien vivre ensemble du public féminin par le sport, la 
culture, la citoyenneté. 
• Proposer la découverte des métiers en permettant une immersion au sein des différents services de la Ville 
de Bondy ou de partenaires. 
 
Ce parcours devrait conduire à lutter contre les stéréotypes et les violences sexistes et, in fine, à valoriser les 
bénéfices de la mixité pour le sport. 
 
Dans le sport, il est rappelé que la réglementation oblige les associations à créer une section féminine pour 
chaque discipline. 
Le service des sports de la ville accompagne et s’assure que les clubs sportifs de la ville font la promotion des 
sports en faveur du public féminin à travers le projet sport en fille. 
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Le Dispositif de Réussite Educative (DRE)  
 
Le Dispositif de Réussite Educative de la ville de Bondy s’inscrit dans le cadre du volet « Égalité des chances » 
de la loi du 18 janvier 2005. Le DRE est financé par l’État et la ville de Bondy. 
 
Les principes fondamentaux : 
 

• Un parcours individualisé des enfants et un suivi personnalisé par un professionnel référent. 
• L’enfant et sa famille sont au centre du dispositif : l’adhésion volontaire de la famille est indispensable 

à la construction d’un parcours 
• Une approche croisée multi partenariale et globale des situations d’enfants 
• Une mobilisation et une coordination locale d’un collectif de professionnels du champ social, éducatif 

et sanitaire 
• Un cadre fixant les modalités 

 
Les missions du DRE :  
 

• Accompagner les enfants et leurs parents dans la construction d’un parcours individualisé adapté à 
leurs besoins 

• Renforcer les actions de prévention auprès des familles rencontrant des difficultés 
• Travailler à l’échelle du quartier à une meilleure articulation des différents services et missions 

existants. 
• Expérimenter de nouvelles démarches et pratiques adaptées aux publics concernés 

 
Fonctionnement du DRE 
 
Une équipe de professionnels est dédiée à ce dispositif. Leurs bureaux sont localisés à la Maison Marianne. 
 

• Une fragilité de l’enfant est repérée par les parents ou le professionnel (enseignants, animateurs, 
éducateurs …) 

• L’équipe du DRE est sollicitée directement par les parents ou par les professionnels. 
• Une première rencontre a lieu en présence des parents et un parcours « sur mesure » est mis en place 

après l’adhésion de l’enfant et de sa famille. 
• Des rencontres régulières avec l’enfant, ses parents et les partenaires sont organisées par le 

professionnel référent pour échanger autour de l’évolution de l’enfant. Les professionnels du DRE et 
leurs partenaires s’engagent à respecter la confidentialité des échanges et des informations 
partagées. 

 
La place des parents 
 
Les parents sont des acteurs essentiels du DRE dans lequel ils sont impliqués dès le début de la démarche. 
Leur accord est indispensable pour l’orientation de l’enfant vers le dispositif, la contractualisation et la mise 
en œuvre du programme d’actions. 
 
 
 
Les actions et accompagnements  
 
Des actions individuelles et collectives peuvent être mises en place dans les domaines suivants : 

• Accompagnement à la scolarité 
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• Accompagnement dans un parcours de santé 
• Soutien à la parentalité 
• Ateliers éducatifs 
• Accès à des activités sportives, culturelles et de loisirs 

 
Un projet qui permet de lutter contre le poids des stéréotypes sur les parcours scolaires et l’orientation 
professionnelle 
 
La culture de l’égalité passe par l’éducation au respect mutuel et à l’égalité entre les filles et les garçons, les 
femmes et les hommes : elle vise à lutter contre les stéréotypes de sexe dans tous les domaines où ceux-ci 
risquent de renforcer les inégalités entre les femmes et les hommes, notamment dans l’éducation et 
l’orientation professionnelle, et plus généralement auprès de la jeunesse. 
 
En agissant auprès des parents et des élèves, la politique d’égalité vise à promouvoir l’égalité entre les filles 
et les garçons afin de déconstruire les stéréotypes qui se mettent en place dès le plus jeune âge et influent sur 
la manière dont les garçons et les filles forgent au fil des ans leur identité et leur parcours scolaire puis 
professionnel. 
 
Dès l’école primaire, les filles réussissent mieux que les garçons : elles obtiennent de meilleurs résultats 
scolaires, redoublent moins, leur taux de réussite au diplôme national du brevet et au baccalauréat est plus 
élevé. 
 
Elles n’ont pourtant pas les mêmes parcours scolaires : 
 
À la fin du collège, quels que soient leur milieu social d’origine ou leur réussite scolaire, les filles s’orientent 
davantage vers l’enseignement général et technologique que vers l’enseignement professionnel. Dans 
l’enseignement général et technologique, elles délaissent plus facilement les filières scientifiques et 
techniques ; 
 
Après le baccalauréat, dans les classes préparatoires aux grandes écoles, 74 % des élèves des filières littéraires 
sont des filles, pour 30 % des élèves de filières scientifiques. Seulement 29 % des diplômes d’ingénieur sont 
délivrés à des femmes. Filles et garçons continuent ainsi à se conformer à des schémas stéréotypés, et ces 
différences d’orientation entre filles et garçons ont des conséquences sur leur insertion dans l’emploi. 
 
En 2023 : le dispositif a accueilli 111 jeunes entre janvier et décembre 2023 soit une augmentation de 62 % 
(67 jeunes en 2022). 
 
- 32 filles et 85 garçons (17 filles et 50 garçons en 2022). 
- Deux motifs ressortent plus fortement cette année : violences entre élèves (y compris harcèlement, 

attouchement sexuel) insolence. 
 
2 points d’alertes :  
• 49 accueils entre octobre et décembre 2023, 
• Baisse significative des parents sur les entretiens d’accueil et de sortie. 
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Malgré une égalité de droit, les représentations sexistes et les rapports inégalitaires entre les femmes et les 
hommes persistent en France comme dans le monde et sont à l’origine de discriminations, de précarité et de 
violences à l’encontre des femmes. Ces inégalités, ainsi que leurs impacts négatifs sur la cohésion sociale, le 
développement économique, la santé… sont aujourd’hui largement reconnus par les grandes institutions 
nationales et internationales. Enjeu majeur en matière de droits fondamentaux, l’égalité femmes-hommes 
constitue également un enjeu politique et économique fort. 
 
La ville de Bondy signataire de la charte européenne :  
 
La ville de Bondy signataire de la Charte européenne pour l’égalité entre les femmes et les hommes dans la 
vie locale a fait le choix de s’engager officiellement à mettre en œuvre sur le territoire, les 6 grands principes 
suivants : 
 

 L’égalité des femmes et des hommes constitue un droit fondamental 
 Assurer l’égalité des femmes et des hommes en prenant en compte les discriminations    multiples 
et les obstacles 
 Assurer la parité des femmes et des hommes à la prise de décision  
 Travailler sur l’élimination des stéréotypes liés au sexe 
 L’intégration transversale du genre 
 Concevoir et réaliser un plan d’action et des programmes adéquatement financés 

 
Au-delà d’un simple engagement symbolique, l’adhésion à la Charte européenne pour l’égalité des femmes et 
des hommes dans la vie locale inscrit la Ville dans un processus concret et durable pour faire progresser 
l’égalité sur son territoire. 
 
La volonté de la municipalité est de faire évoluer concrètement la vie des Bondynois à travers des axes de 
travail adaptés à un réel besoin du territoire. Pour ce faire, nous nous sommes appuyés sur un travail de 
concertation et de recueil d’initiatives existantes sur notre territoire, mais également sur les territoires voisins 
avec comme objectif le fait de faire progresser l’égalité des femmes et des hommes. Ce diagnostic nous a 
également permis de mettre en place une feuille de route qui associe l’ensemble des acteurs locaux. 
 
Les élus ont insisté sur le fait que les actions doivent être transversales et impliquer l’ensemble des services 
municipaux, car, pour être réellement efficace, la politique des droits des femmes ne doit pas constituer une 
action à part, mais au contraire imprégner l’ensemble des politiques publiques. 
 
Il s’agit donc de conserver des objectifs communs avec un plan bien déterminé, mais également de mettre en 
place une articulation entre les différents partenaires afin d’instaurer une cohésion et une réactivité qui 
permettrait de résoudre plus rapidement les problématiques rencontrées. 
 
La ville poursuit et renforce son engagement à travers son plan d’action 2024-2025. 
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Plan d’action 2024-2025 
 

Fiche action Titre 
Mise en œuvre 

2024 2025 

Action 1 Etablir le rapport annuel égalité Femmes – Hommes X X 

Action 2 
Prévention à la délinquance - Amélioration de la 
tranquillité publique et prévention situationnelle - 
mettre en place une application de Safe place 

X  

Action 3 

 
Prévention précoce des violences sexistes et sexuelles X X 

Action 4 Ouverture du centre de développement des femmes 
pour Bondy  X  

Action 5 
Prévention à la délinquance : Diagnostic local de 
Sécurité pour une stratégie territoriale de sécurité et de 
prévention de la délinquance adaptée et efficiente. 

X  

Action 6 La lutte contre les violences faites aux femmes X X 

Action 7 Formation sur les questions d’égalités X X 

Action 8 Apprendre à bien vivre ensemble X X 

Action 9 L’espace public pour toutes et tous / vers une meilleure 
appropriation de l'espace public par les femmes X  

Action 10 Encourager les initiatives en matière d’égalité et de 
lutte contre les discriminations X X 

Action 11 Label égalité.e  X 

Action 12 Journée internationale des droits des femmes X  

Action 13 Inaugurer le Centre de développement des femmes X  

Action 14 Réaliser des marches exploratoires sur l’ensemble 
de la ville 

 

X X 

Action 15 Création d'un groupe de femmes qui seront consultées 
lors de chaque projet de renouvellement urbain X  

Action 16 
Organisation dans tous les secteurs de la ville des fêtes 
de quartier qui permettront de renforcer la place des 
femmes dans l’espace public 

X X 

Action 17 Réaliser une programmation dans le cadre des journées 
du matrimoine X  

Action 18 Promouvoir les œuvres des artistes femmes en leur 
permettant d’exposer leurs œuvres sur la ville X  

Action 19 Initier une campagne de sensibilisation contre le 
harcèlement de rue X  
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Action 20 Lancer un festival culturel dans le cadre du 8 mars X  

Action 21 Agir contre la précarité menstruelle X X 

Action 22 Programmation pour le 25 novembre X X 

Action 23 Mettre en place des nouvelles formations de 
sensibilisation sur le sexisme au travail X  

Action 24 Animer un groupe opérationnel des violences faites aux 
femmes avec le CLSPDR X  
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Fiche action n° 1 : Le rapport annuel égalité femmes – hommes 
 
La loi du 4 août 2014 oblige toute collectivité à produire un rapport faisant état de la situation en matière 
d’égalité entre les femmes et les hommes intéressants le fonctionnement de la commune, les politiques 
qu’elle mène sur son territoire et les orientations et programmes de nature à améliorer cette situation.
  
 
L’objectif de ce document est de faire un état des lieux de l’ensemble des actions visant à lutter contre les 
inégalités entre les femmes et les hommes, les petites filles et les petits garçons et riche de ce constat et des 
inégalités repérées, de réaliser un plan d’action. 

Les élus adoptent chaque année ce rapport égalité femmes- hommes lors d’un conseil municipal qui se tient 
en mars et font un point d’étape du plan d’action. 

 
 
https://www.ville-bondy.fr/egalite-femme-homme/ 
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Fiche action n°2 : Prévention à la délinquance - amélioration de la tranquillité publique et prévention 
situationnelle - mettre en place une application de Safe place 

 
Porteur du projet : CCAS / ville de Bondy 
 
Les objectifs :  
 
- Se mobiliser pour la création d’espaces sûrs pour les femmes et les filles ; 
- Lutter contre toutes les formes de violences dont sont victimes les femmes ainsi que la volonté de la 
municipalité de Bondy de poursuivre son engagement, 
- Prévenir de tous risques de dangers, 
- Éduquer les plus jeunes aux respects de l'espace public et de son environnement, 
- Sensibiliser l'ensemble des Bondynois à la sécurité (une affaire de toutes et tous), 
- Rendre acteurs les habitants, dans la sécurisation de leur environnement, 
- Rendre plus sûrs les différents espaces communaux en déclenchant les interventions d'urgences lorsque cela 
le nécessite. 
- Cartographier la ville en temps réel sur les zones à risques. 
 
 
Description 
 
Mise en place d'une nouvelle application sur la ville en lien avec la police municipale afin de rendre le 
déplacement des femmes plus sécurisé. 
 
L'application identifie les zones où des victimes de harcèlement ou d'agression se sont senties en insécurité et 
transmet de manière confidentielle et en temps réel une cartographie dynamique des zones à risques. 
 
Le CCAS s'associera pour ce faire à la police municipale qui assurera la liaison intervention et répression si 
nécessaire. 
 
Le CCAS assurera le suivi des personnes qui le souhaitent en mettant à leurs disposition l'ensemble des 
professionnels dont nous disposons. Nous assurerons également le lien avec le centre médical de santé (CMS). 
 
Nous pourrons travailler sur la cartographie des risques avec nos autres partenaires du CLSPDR (le Conseil 
Local de Sécurité Prévention de la Délinquance et de la Radicalisation). 
La mise en place de cette application va contribuer à lutter contre le harcèlement de rue et permettre aux 
citoyens et citoyennes de sortir librement et en toute sécurité.  
 
Cette application va également permettre aux femmes "non identifiées" de se faire connaître dans les 
situations de victime de violence conjugale en toute discrétion. 
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Fiche action n°3 : Prévention précoce des violences sexistes et sexuelles 
 
Objectifs : 
 
Planifier des actions de sensibilisation collectives et efficaces auprès des jeunes sur les comportements à 
risques (harcèlement, violence, préprostitution) pour une responsabilisation (victimes, auteurs, témoins).  
Occasionner un suivi avec une approche individualisée pour les jeunes, les parents et les adultes 
 
Descriptif :  
 
En rappel : les différentes formes de violences amènent à des comportements à risques intégrant le 
harcèlement, la prostitution, le mal-être. Un travail sur le respect dans les relations, le consentement, 
l'identification de situations de violences... doit être approfondi.  
 
Sur la ville, le SPS (Service Prévention Santé) a déjà lancé des démarches et des après-midi santé sur plusieurs 
thématiques ; ce qui a amené à un réel constat des équipes éducatives, des IDE, AS scolaires, la médiation 
Citéo... 
 
En exemple, 
- Formation de professionnels et acteurs locaux par l'amicale du Nid et/ou l'association Aurore 
- Groupe de réflexion-action bien engagé, avec une sociologue et le SPS, qui devrait aboutir sur une 
permanence mobile d'accueil des familles et des jeunes autour d'un maillage local ; 
- Approche des jeunes scolarisés via le projet phare du gouvernement. 
- Implication de quelques établissements, depuis plusieurs années, dans la lutte contre le sexisme  
 
Collaboration avec la chargée de mission égalité femmes-hommes, l'association Aurore (dispositif Asthériia) 
et la coordinatrice CLS/ASV. 
 
Dans un but de prévenir et informer précocement sur ces comportements, le SPS souhaite mettre en place 
des formats de prévention avec un approfondissement autour d'interventions en groupe et éventuellement 
une orientation individualisée (écoute et accompagnement). 
 
- Des représentations théâtrales avec la troupe ''Entrées de jeu'' pour la mise en scène de scénarios qui 
interpellent et font réagir le public en tant qu'acteur et préventeur. 4 TF dans l'année pour aborder les 
questions de respect, d'égalité, le mal-être, sexualité consentie et désirée, risque suicidaire, où commence la 
violence, la reconnaître, s'en protéger ... 
- Des ateliers de l'association ''Marion, la main tendue'' - contributrice du programme phare - pour des 
interventions par groupe - 8 à 10 ateliers - pour développer les compétences psychosociales des jeunes et la 
verbalisation des émotions ; également, une formation d'élèves ambassadeurs ou de copains vigilants pour 
prévenir le harcèlement en favorisant la prévention par les pairs. 
- Des séances de ciné-santé avec un débat afin de libérer la parole des jeunes et pour une interaction 
immédiate. Une poursuite des échanges est également proposée en différé pour des interventions de 
débriefing. Une séance de ciné par trimestre pour permettre le suivi des interventions. 
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Fiche action N° 4 : Le centre de développement des femmes pour Bondy en 2024 
 
C’est non sans fierté que la Ville de Bondy fortement investit sur la question des droits des femmes, et 
s’apprête à ouvrir fin 2023, le premier centre de développement des femmes sur le territoire bondynois. 
 
Dans le cadre de ce conventionnement avec l’Association Osez le féminisme et l’Entreprise Pichet, la Ville 
renforce l’entrepreneuriat et l’employabilité des femmes, de tout territoire, avec la création du Centre de 
développement des femmes.  
 
Cette volonté s’inscrit dans un axe plus général de favoriser l’autonomie des femmes, de faire évoluer leur 
place dans la société et de contribuer à développer l’égalité entre les femmes et les hommes, notamment par 
le prisme du travail.  
 
La Ville a mis, notamment, en exergue cet axe de développement dans le Rapport égalité femmes-hommes 
2021.  
 
Présentation du projet du Centre de développement des femmes :  
 
Le centre proposera de mettre à disposition des entrepreneures ;   

• Un espace polyvalent permettant du Co working (espace partagé convivial), 
• Un espace showroom (= salle d’exposition) de présentation et/ ou de vente de produits et de services,  
• Un café solidaire, 
•  Deux espaces de réunion, 
•  Un incubateur de 6 à 8 mois, permettant de passer à une phase d’exécution de projet et de réalisation 

opérationnelle, 
• Une couveuse de 4 à 6 mois pour pouvoir tester une idée et permettre ainsi aux entrepreneures de 

vérifier la viabilité d’un projet  
 
Type de partenariat :  
 
La Ville confirme sa volonté d’une gouvernance en co-gérance du site avec l’association Féminisme Populaire. 
 
Public ciblé :  
L’accueil de ce Centre est ouvert aux femmes entrepreneures, à toute étape du développement de leur projet 
professionnel.  
 
Le Centre s’adresse aux entrepreneures Bondynoises, mais également à celles extérieures à la ville. 
 
Lieu et Durée :  
 
Le Lieu du Centre est situé à l’angle de la rue Odette Pain et l’avenue Léon Blum, dans le quartier de La Noue-
Caillet. Il s’agit d’un bâtiment composé de 44 logements et d’un local d’intérêt collectif.  
La surface mise à disposition par l’Entreprise Pichet est de 166,5 mètres carrés pour une durée de 10 ans. 
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Fiche action n°5 : Prévention à la délinquance : Diagnostic local de Sécurité pour une stratégie territoriale 
de sécurité et de prévention de la délinquance adaptée et efficiente. 
 
Porteur du projet : CLSPDR 
 
Objectif : 
 
L'objectif du diagnostic local de sécurité est de dresser un état des lieux de la délinquance et du sentiment 
d'insécurité sur le territoire de la Ville de Bondy  et d'évaluer les dispositifs existants de prévention. L’objectif 
est aussi de connaître les orientations générales de l’action des principaux services publics pour permettre par 
la suite de supporter une Stratégie territoriale de Sécurité et de Prévention de la Délinquance avec les 
différents axes prioritaires et les fiches d'actions présentées et validées lors des séances du CLSPDR. 

 
Axe 1 : les jeunes et la prévention : agir au plus tôt  
Axe 2 : violences intrafamiliales, aide aux victimes et à destination des personnes vulnérables (personnes 
âgées, enfants, femmes victimes de violences)  
Axe3 : la tranquillité publique et la tranquillité résidentielle  
Axe 4 : la prévention de la radicalisation 
 
Ce document va permettre une meilleure approche sur les thématiques suivantes :  
 
 - la lutte contre les incivilités et les troubles à la tranquillité publique ; 
- la prévention et la lutte contre les violences à l’École ; 
- la responsabilisation des parents ; 
- la prévention situationnelle en général ; 
- la vidéoprotection ; 
- la prévention de la récidive ; 
- la lutte contre les violences intrafamiliales et l’accueil des victimes. 
 

Contenu et description du diagnostic : 
 

1) Analyse statistique de la délinquance regroupée en cinq catégories : 
 

* Atteintes aux biens 
*Atteintes aux personnes 
* Atteinte à la paix publique 
* Stupéfiants 
* Autres faits 

 
2) Analyse qualitative de la délinquance, de la prévention et de la sécurité : 

 
* Entretiens avec les décideurs locaux 

    * Entretiens avec les acteurs de terrain 
    * Enquête auprès des administrés 
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      * État des lieux et évaluation des actions menées dans le cadre de la prévention, de la sécurité 
et de la justice. 
 

3) Rédaction du rapport et présentation des résultats. 
 

Au sein de ce diagnostic local de sécurité, deux enquêtes seront menées : 
 
* Une enquête sur le sentiment d’insécurité : par sondage d’opinion auprès des administrés de  la ville, 
par un  questionnaire en ligne et dans la mairie ; 

 
* Une enquête sur les problèmes d’insécurité et sur les réponses apportées localement : auprès du 
personnel de l’action sociale et médico-sociale de terrain.  
Le diagnostic demandera un engagement des élus et une implication de l'ensemble des participants  
interviewés ou accueillant les auditeurs. Le rôle et l'implication des parties prenantes seront discutés et 
validés lors de la réunion de lancement du projet. Une lettre d'information leur sera envoyée par la mairie 
avant l'intervention du prestataire missionné. 

 
4) Livrables : 

 
* Questionnaires sur le sentiment d'insécurité et réponses 
* Grille d'entretien et compte rendu des entretiens 
* Diagnostic local de sécurité 
* Axes de préconisations 
* Support de présentation de la synthèse 

 
Fiche action n°6 : Égalité Femmes / Hommes et lutte contre les discriminations 
 
Objectifs :  
 
* Mettre fin à toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes et des filles. 
* Éliminer de la vie publique et de la vie privée toutes les formes de violence faites aux femmes et aux filles, y  
compris la traite et l’exploitation sexuelle et d’autres types d’exploitation. 
* Assurer l’accès de tous aux soins de santé sexuelle et procréative et faire en sorte que chacun puisse exercer 
ses droits en matière de procréation, ainsi qu’il a été décidé dans le programme d’action de la conférence 
internationale sur la population et le développement et le Programme d’action de Beijing et les documents 
finals des conférences d’examen qui ont suivi. 
* Renforcer l’utilisation des technologies clés, en particulier l’informatique et les communications, pour 
promouvoir l’autonomisation des femmes 
 
Description 
 
En nous appuyant sur le diagnostic annuel de territoire sur l'égalité femmes / hommes présentée en conseil 
municipal lors du vote du budget, nous allons travailler sur différents axes : 
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Axe 1 : La sensibilisation 
 
* Tout au long de l'année, nous allons travailler sur une campagne de communication et de sensibilisation en 
direction de la population afin de les sensibiliser sur les problématiques liées à notre territoire et mises en 
lumière par le diagnostic, mais également par le CLSPDR : 
 
* Les violences intrafamiliales, 
* La discrimination du genre, 
* La prostitution des mineurs, 
* La discrimination à l'embauche, 
* Les inégalités de traitement et de salaire... 
 
AXE 2 : Nous allons également promouvoir le Label Ville « égalité.e » 
 
Si la ville est engagée dans une politique publique forte en faveur de l’égalité entre les femmes et les hommes, 
de nombreux acteurs et actrices du terrain portent également des actions, souvent innovantes. 
 
Pour valoriser ces initiatives, et amplifier la dynamique de territoire, la ville lance le label égalité.e. 
 
Ce label récompense l’exemplarité des pratiques et peut être décerné à toute entreprise, association, service 
administratif, quel que soit sa taille ou son activité. 
Nous développerons également, comme chaque année, le mois des luttes autour de 12 actions lors du mois 
de mars afin de symboliser les luttes et les égalités. 
 
Le mois de la Fraternité se déroulera du 1er au 31 mars 2024. A cette occasion, de nombreux événements 
seront organisés afin de sensibiliser à la prise en compte et au respect de toutes les formes de différence : 
 
- Ateliers,  
- Conférences,  
- Épisode des Grands Débats consacré aux égalités de genre,  
- Projection de films,  
- Lecture d’œuvres de femmes oubliées,  
- Exposition, ciné-débats… 
 
Axe 3 : Mise en place de différents temps de travail autour de chaque question animée par des 
partenaires formés qui iront se rendre directement sur les structures de proximités afin de 
sensibiliser les publics dès leurs plus jeunes âges (centre social Balavoine au Nord, Brassens et 
Mandela au centre-ville ainsi que Sohane au Sud. Différentes interventions se tiendront également 
dans la Maison France ainsi que dans les locaux du service jeunesse). 
 
Axe 4 : Dans le cadre de la journée internationale des violences faites aux femmes, nous allons 
organiser une journée forum en direction de la population, mais également des différents secteurs 
professionnels de la ville (social, entreprise, commerce...). 
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Finale féminine de Futsal 

Bondy – février 2023 
 
Fiche action n°7 : La lutte contre les violences faites aux femmes 
 
EN CAS D’URGENCE  
 

• En cas de danger immédiat, appelez la Police : le 17 ou le 112 
En cas d’urgence, la personne a le droit de partir se réfugier chez des proches, de la famille, un hôtel et 
d’emmener ses enfants, même mineurs. Prévenez la police. 
 
PROTECTION  
 

• Commissariat de police : 26 av. Henri Barbusse à Bondy. 
À tout moment, la personne peut porter plainte (art 15-3 code procédure pénale : la police a l’obligation 
d’enregistrer la plainte) ou déposer une main courante. 

• Intervenante sociale : accueille, écoute et oriente les victimes de violences.  
o En commissariat : 06 09 88 05 83 
o Au centre communal d’action sociale, 47/51, rue Louis-Auguste Blanqui : 01 48 50 53 40 

• CIDFF : permanences gratuites de juristes qui accompagnent des personnes victimes de violences 
conjugales.  

o Sur rendez-vous : 01 48 50 53 00 
o Les rendez-vous ont lieu le mercredi matin en mairie au guichet unique. 

• Barreau de Seine Saint-Denis :  
o Permanence téléphonique : consultation anonyme et gratuite avec un(e) avocat(e) et 

premiers conseils juridiques. 
Tous les vendredis de 10h à 18h. 
Tél : 01.48.96.20.95 

o Permanence possible également à la Maison de la Jeunesse et des Services publics de Bondy. 
Tous les 2èmes et 4èmes vendredis du mois, de 9h à 12h. 
Tél : 01 71 86 64 30 
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o Procédure d’urgence « ordonnance de protection » au Palais de Justice de Bobigny. 
Permanence d’accueil sans rendez-vous les lundis, mercredis et vendredis de 9h30 à 12h. 

 
EN PARLER  
 

• SOS femmes 93 : 01 48 02 57 16 écoute téléphonique (confidentiel et anonyme), accueil, mise en 
sécurité et hébergement pour les femmes victimes de violences conjugales, avec ou sans enfant. 

• 3919, le numéro national d’écoute, d’information et d’orientation. 
Des écoutantes conseillent les personnes victimes de violences, mais aussi les témoins et les 
professionnels. 

• Viol femmes Informations : 0 800 05 95 95 
Écoute, soutien et information. Anonyme et gratuit. 

• Tchat « en avant toutes » à l’attention des jeunes filles. Anonyme, sécurisé et gratuit. Il est ouvert 
tous les jours de 10h à 21h : https://commentonsaime.fr/#startchat 

• Tchat avec des gendarmes et policiers pour des signalements en ligne de violences sexuelles et 
sexistes : https://www.service-public.fr/cmi 

• Ecoute violences femmes handicapées 01 40 47 06 06 : écoute violences femmes handicapées écoute 
et accompagnement juridique, social et psychologique de femmes en situation de handicap victimes 
de violences. 

 
 
POUR CONSULTER UN MÉDECIN 
 
L’unité médicojudiciaire de l’hôpital Jean Verdier délivre des certificats médicolégaux pour coups et blessures 
et agressions sexuelles, même sans dépôt de plainte.  
Sur rendez-vous : 01 48 02 66 66 
 
https://www.ville-bondy.fr/egalite-femme-homme/ 
 
 
Fiche action n° 8 : Formation sur la question de l’égalité 
 
Constat : 
 
Afin de réduire et de lutter contre les stéréotypes, l’adhésion, la sensibilisation et la mobilisation des équipes 
des structures d’accueil de la jeunesse et de la petite enfance sont primordiales. Étant quotidiennement au 
contact de l’enfance et de la jeunesse, les professionnelles sont des vecteurs potentiels de ces stéréotypes. 
Auprès des enfants, mais également auprès des parents. 
 
Objectifs : 
 
Former les professionnelles à la promotion de l’égalité filles/garçons et femmes-hommes et à la lutte contre 
les inégalités et les stéréotypes liés au genre dans toutes les structures 
consacrées à l’éducation (écoles, espace jeunes, crèche, etc.). 
 
Description de l’action : 
 
Un temps de sensibilisation sera organisé afin d’aborder les problématiques liées à l’égalité que peuvent 
rencontrer les professionnelles. Les thématiques abordées peuvent être : 

https://commentonsaime.fr/#startchat
https://www.service-public.fr/cmi
https://www.ville-bondy.fr/egalite-femme-homme/
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- La lutte pour l’égalité et contre les stéréotypes 
- La gestion des relations auprès des enfants. 
- La formation des agents à interagir avec les parents dans le cadre de ces thématiques 
Ils seront alors outillés afin de diriger les enfants vers une attitude égalitaire. 
 
Public ciblé : L’ensemble des agents de la jeunesse, enfance et petite enfance (cela représente plus de 400 
agents)  
 
Service pilote : Égalité femmes / hommes et lutte contre les discriminations 
 
Partenaires : L’ensemble des services de la ville dont le service R.H, le service vie associative, le CLSPDR, 
l’Éducation nationale… 
 
Moyens mobilisés : Coût de l’intervenant pour la formation, coût des outils pédagogiques 
 
Résultats attendus : 
 
- Augmentation du nombre de professionnels formés dans le domaine de l’égalité dans les secteurs enfance 
et jeunesse de la ville. 
- Impact sur le comportement des enfants 
 
Critères d’évaluation : 
 
- Diminution des comportements stéréotypés que l’on devrait observer par l’analyse des 
grilles d’observation du comportement des enfants 
- Retour des agents sur la formation 
Charte européenne pour l'égalité des femmes et des hommes dans la vie locale : Article 6 et 13 
  

Fiche action n°9 : Apprendre à bien vivre ensemble 
 
Constat :  
 
Les stéréotypes et inégalités se construisent dès l’enfance : 
- Caractéristiques associées à tort aux filles ou aux garçons : Force, courage et combativité pour les garçons, 
douceur, sensibilité et écoute pour les filles. 
- Sexisme ordinaire dans la cour de récréation (remarques liées au genre) 
- Discriminations liées à la personnalité ou à l’apparence d’un élève 
- Egalité des chances à l’école 
- Métiers genrés : pompier, sage-femme, etc. 
 
Objectifs : 
 
- Sensibiliser et lutter contre les caractéristiques associées, le sexisme ordinaire, les différentes 
discriminations et les métiers genrés. 
- Promouvoir l’égalité filles-garçons et femmes-hommes 
- Encourager l’égalité des chances dans le milieu scolaire et professionnel. 
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- Encourager la mixité au sein des animations scolaires. 
 
Descriptif de l'action : 
 
- Organiser des temps de sensibilisation : temps scolaires et périscolaires, espace jeune 
et crèches (Ce temps d’échanges peut également se passer avec les parents)  
- Créer différentes boîtes à outils pour lutter contre les stéréotypes pour chaque tranche d’âge : jouets non 
genrés, contes pour enfants traitant du sujet, dépliants antisexistes, quizz, etc. 
- Développer des partenariats avec les collèges et lycées de la Ville.  
 
Public ciblé : Parents et élèves (primaire, collège, lycée) habitants de la commune de Bondy 
et les jeunes fréquentant les secteurs enfance et jeunesse, etc.  
 
Service pilote : Égalité femmes / hommes et lutte contre les discriminations 
 
Partenaires : Services scolaires, périscolaires et jeunesse, l’éducation nationale 
 
Moyens mobilisés : Budget pour création des boîtes à outils et mobilisation des animateurs- trices jeunesse 
et prestataires 
 
Résultats attendus : 
 
- Augmentation des connaissances en matière d’égalité pour les enfants et les jeunes, mais également pour 
les parents  
- Une orientation scolaire moins genrée  
- Une diminution de la discrimination et du sexisme dans les structures enfance et jeunesse 
Critères d'évaluation : Questionnaire à l’issue de l’intervention auprès des enfants et des jeunes. 
Joindre avec les boîtes à outils un « carnet de remarques » à destination des utilisateurs 
Charte européenne pour l'égalité des femmes et des hommes dans la vie locale : Article 6 et 13. 
 
 
Fiche action n°10 : L’espace public pour toutes et tous / vers une meilleure appropriation de l'espace 
public par les femmes 

 
Constat :  
 
Des ateliers participatifs, sous forme de réunion de concertation, sont déjà organisés avant chaque projet 
structurant. En parallèle, le service de la GUP (Gestion Urbaine de Proximité) traite des questions 
d’obligation d’accessibilité de tout nouveau projet d’aménagement d’espaces publics. Néanmoins, il est 
important de renforcer la question spécifique de l’appropriation de l’espace public par les femmes. 
 
Objectif :  
 
Encourager les femmes à exprimer leurs avis durant les ateliers participatifs proposés et prendre davantage 
en compte cette notion d’accessibilité des espaces publics par les femmes, mais aussi les jeunes. 
 
Descriptif des actions : 
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- Ouvrir les marches exploratoires dans le cadre de la GUP « la rue partagée » à d’autres femmes afin d’y faire 
rentrer des personnes-ressources sur le thème de l’appropriation de l’espace public par les femmes.  
-  Mettre en place des marches exploratoires qui reposent sur la participation des habitantes de Bondy et 
permettent de prendre en compte les caractéristiques du bâti et de considérer ses usages, et notamment les 
circulations, sous l’angle du genre, pour prévenir les risques d’agressions et faire reculer le sentiment 
d’insécurité. Elles permettent d’évaluer la sécurité des lieux urbains et doivent déboucher sur des 
recommandations d’aménagement à l’intention des autorités publiques :  
- Accès et déplacement faciles  
- Bon éclairage permettant de voir et d’être vu  
- Passages dégagés bien entretenus où les usagers se voient facilement les uns les 
autres 
- Bonne visibilité de l’espace tout entier, sans recoin pouvant servir de « cachette » 
 
Public ciblé : Les habitantes et la jeunesse Bondynoise 
 
Service pilote : Le service de la GUSP ainsi que le service Égalité Femmes / Hommes et lutte contre les 
discriminations 
 
Partenaires : Les bailleurs sociaux, les associations de proximité, élus et services municipaux (police 
municipale, CCAS, Services scolaires, périscolaires et jeunesse), représentants des habitants (Conseils 
consultatifs de quartiers, conseil des sages, conseil des enfants…), services de l’État, Est-ensemble. 

 
Résultats attendus : 
 
- Rendre les femmes actrices de l’aménagement du territoire, 
- Prendre en compte le regard des habitants afin de mettre en place un aménagement structuré et plus sûr 

pour les Bondynoises. 
- Critères d'évaluation : Par un bilan des démarches et des travaux effectués pour améliorer ce qui a été 

évalué 
 

Charte européenne pour l'égalité des femmes et des hommes dans la vie locale : Articles 21 et 25 
 
 
Fiche action n°11 : Encourager les initiatives en matière d’égalité et de lutte contre les discriminations 

 
Constat : 
 
La mise en place de ce plan d’action est l’occasion d’encourager et/ou de valoriser des actions en faveur de 
l’égalité entreprises par les associations locales. Certaines associations ont déjà pris l’initiative de mettre en 
place des activités liées à l’égalité, il est important de soutenir ces projets. 
Il est également primordial d’encourager les autres associations à suivre ce type d’initiatives. 
 
Objectifs : Mobiliser le tissu associatif sur la question de l’égalité hommes/femmes et de la lutte 
contre toutes les discriminations 
 
Description des actions : 
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- Le coup de pouce Égalité : Intégrer dans les dossiers de demandes de subventions un 
volet sur les initiatives en matière d’égalité femmes-hommes et plus largement en 
matière de lutte contre tous les types de discrimination.  
 
- Accompagner les associations et rendre visibles leurs actions.  
 
Public cible : Les associations Bondynoises  
 
Service pilote : Égalité femmes / hommes et lutte contre les discriminations  
 
Partenaires / Intervenants : Service vie associative / Responsable politique de la ville  
 
Moyens mobilisés : Moyens humains afin d’accompagner les initiatives 
 
Résultats attendus :  
 
Prise de conscience partagée, développement de nouvelles actions, émulation pour imaginer 
des actions en faveur de l’égalité au sens large.  
 
Critères d’évaluation : 
 
Évaluation du nombre d’actions menées en faveur de l’égalité sur le territoire de la ville de Bondy et à 
l’initiative des associations. 
 
Charte européenne pour l'égalité des femmes et des hommes dans la vie locale : Article 5, 6 et 20 
 
Fiche Action n°12 : Label égalité.e 
 
A Bondy, comme partout ailleurs, et en dépit de nombreux textes législatifs, des inégalités entre les femmes 
et les hommes persistent et se retrouvent à tous les niveaux de la société : politique, économique, sociale, 
culturelle... Pourtant, l’égalité entre les hommes et les femmes est un droit fondamental rappelé dans le 
préambule de la Déclaration universelle des droits de l'homme.  
 
Les inégalités entre hommes et femmes prennent leur source dans des constructions sociales anciennes, des 
stéréotypes fondés sur la domination de l’homme sur la femme et qui déterminent leur place respective dans 
la société. Ces rapports sociaux ne sont jamais au bénéfice des femmes, mais, peuvent, par une prise de 
conscience des mécanismes mis en jeu, être dénoncés et évincés. 
 
Pour atteindre l’égalité, l’engagement de tous les acteurs d’un territoire est essentiel, car il permet de 
s’attaquer à tous les domaines concernés par les archaïsmes qui entravent l’égalité et en étant au plus proche 
des habitants. Seule une prise de conscience globale permettra une remise en cause de normes sociales 
contraignantes et dominantes. Avec cette volonté de faire émerger une société plus égalitaire, la ville de 
Bondy lance le label Égalité.e. Ce label est à destination de toute structure Bondynoise agissant en faveur de 
l’égalité entre femmes et hommes : association, entreprise, service public, initiative citoyenne... En favorisant 
la visibilité et les actions engagées sur le territoire Bondynois, le label Égalité.e participe à la mise en lumière 
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des acteurs engagés, de leur énergie, de leur talent. Il permet également aux structures de communiquer sur 
leurs actions égalitaires avec ce label, renforçant ainsi le poids de leur engagement. 
  
Si la ville est engagée dans une politique publique forte en faveur de l’égalité entre les femmes et les 
hommes, de nombreux acteurs et actrices du terrain portent également des actions, souvent innovantes. 
 
Pour valoriser ces initiatives, et amplifier la dynamique de territoire, la ville lance le label égalité.e. 
 
Ce label récompense l’exemplarité des pratiques et peut être décerné à toute entreprise, association, service 
administratif, quelle que soit sa taille ou son activité. 
 
Pourquoi demander le label ? 
 

• Se différencier par un signe distinctif et valorisant 
• Améliorer la visibilité et donc l’impact des actions que vous portez 
• Crédibiliser les demandes de subventions, l’égalité femmes – hommes étant un axe majeur des 

critères de subventions départementales, régionales, étatiques ou européennes. 
• Attirer de nouveaux adhérents / salariés et notamment des femmes, 
• Reconnaître et rendre visible des actions innovantes 
• Faciliter l’échange de bonnes pratiques 
• Apparaître sur le site municipal recensant les acteurs engagés. 

 
Téléchargez le formulaire de demande de label. : https://www.ville-bondy.fr/egalite-femme-homme/ 
 
 
 
 
 

 

 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.ville-bondy.fr/wp-content/uploads/2020/10/formulaire-de-demande-de-label.pdf
https://www.ville-bondy.fr/egalite-femme-homme/
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